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De: IAFRATE Sylvie siafrate@ivry94.fr
Objet: RE: contrôle de conformité parties communes 23-0605
Date: 29 mars 2023 à 08:20

À: Service Urbanisme LANQUETIN & Associés urbanisme@lanquetin.fr

Madame,
 
Veuillez trouver la délibération de l’E.P.T. du 26 01 2021, rendue exécutoire à compter
du 2 février 2021 et qui vient changer les règles en matière de contrôle de
l’assainissement pour les copropriétés.
 
Dorénavant, les diagnostics d’assainissement devront être effectués par le syndic de
copropriété, et ce, pour l’intégralité des villes rattachées au GOSB , puis nous être
adressés (uniquement pour les copropriétés situées à Ivry et relevant du réseau territorial
, afin d’obtenir le constat de conformité ou non-conformité assainissement.
Voici la liste des villes concernées par cette nouvelle procédure : Ablon S Seine, Arcueil,
Athis-Mons, Cachan, Chevilly Larue, Choisy, Fresnes, Gentilly, Ivry S Seine, Juvisy S
Orge, L'Haÿ Les Roses, Le Kremlin Bicètre, Morangis, Orly, Paray Vieille Poste,
Rungis, Savigny S Orge, Thiais, Valenton, Villejuif, Villeneuve le Roi, Villeneuve St
Georges, Viry Châtillon, Vitry S Seine.
 
Par ailleurs, dans le cadre de la vente d’un appartement en copropriété de moins de 10
ans raccordée au réseau territorial, le vendeur est dispensé de faire établir un diagnostic
assainissement. Néanmoins, il doit nous communiquer  l’adresse des immeubles (ou
escaliers) concernés par la copropriété ainsi que leur date de livraison, afin que nous
puissions établir un constat de conformité assainissement pour l’ensemble de la
résidence.
 
Aussi, concernant la vente d’une maison individuelle raccordée au réseau
d’assainissement territorial, le vendeur doit également fournir un constat de conformité
ou non-conformité assainissement.
 
Enfin, je vous transmets une liste non limitative de diagnostiqueurs.
 
Je vous prie d’agréer, Madame, mes sincères salutations.
 
 
 
Sylvie IAFRATE
Assainissement – secteur Ivry-sur-Seine
Etablissement Public Territorial
Grand Orly Seine Bièvre
Esplanade Georges Marrane – 94205 Ivry-sur-Seine Cédex
Tél. : 0149602819 – Courriel : siafrate@ivry94.fr
Fax : 01 45 21 11 50
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Etablissement  
Public Territorial 
 

L'an deux mille vingt et un, le 26 janvier à 18h15 les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
se sont réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance ouverte par son président, Monsieur Leprêtre, sur 
convocation individuelle en date du 20 janvier 2021. Conformément à l’article 6 de la loi n°2020-1379 du 14 
novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion 
de la crise sanitaire, la séance se déroule sans public, le caractère public de la séance étant respecté par 
sa retransmission en direct sur le site internet de l’EPT. Le quorum est ramené à un tiers des membres, 
chaque élu pouvant détenir deux pouvoirs 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Représenté G. Lafon P 
Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Représenté R. Dell'agnola P 
Gentilly M. AGGOUNE Fatah Présent  P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Représentée K. Cabillic P 
Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Représentée M. Kacimi P 
Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre   Présent  P 
Orly Mme BEN CHEIKH Imène Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Représenté K. Ben-Mohamed P 
Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Représenté A.Troubat P 
Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Présent  P 
Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia   Représentée A.Troubat P 
Viry-Chatillon M. BERENGER Jérôme Représenté JM. Vilain P 
Savigny-sur-Orge Mme BERNET Lydia  Représentée B. Guillaumot P 
Thiais M. BEUCHER Daniel  Présent  P 
Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine    Présente  P 
Le Kremlin-Bicêtre M. BOUFRAINE Kamel Représenté JL. Laurent P 
Cachan Mme BOUGLET Maëlle   Représentée F. Bourdon P 
Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. BRIEY Ludovic -  - 
Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Présente  P 
Fresnes Mme CHAVANON Marie -  - 
Athis-Mons M. CONAN Gautier Représenté B. Guillaumot P 
Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie   Présente  P 
Cachan Mme DE COMARMOND Hélène  Représentée C. Vielhescaze P 
L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent  P 
Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée F. Aggoune P 
Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Présent  P 
Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Représenté P. Gaudin P 
Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Représentée F. Bourdon P 
Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Présente  P 
Morangis M. DUFOUR Jean-Marc Représenté B. Vermillet P 
Savigny-sur-Orge Mme DUPART Agnès Représentée JM. Defremont P 
Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Représentée C. Vielhescaze P 
Villejuif M. GARZON Pierre Représenté G. Lafon P 
Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe  Présent  P 
Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Présente  P 
Arcueil Mme GILGER-TRIGON Anne-Marie Représentée C. Janodet P 
Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Présent  P 
Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Représentée D. Gonzales P 
Ablon-sur-Seine M. GRILLON Eric Présent  P 
Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques   Présent  P 
Choisy-le-Roi M. GUILLAUME Didier  Représenté S. Daumin P 
Savigny-sur-Orge M. GUILLAUMOT Bruno Présent  P 

Séance ordinaire du conseil territorial du 26 janvier 2021 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DÉLIBÉRATION n°2021-01-26_2214 

Modification des modalités obligatoires liées au 
contrôle d'assainissement lors des 

cessions/acquisitions à compter  
du 1er janvier 2021 
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Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Présent  P 
Orly Mme JANODET Christine  Présente  P 
L'Haÿ-les-Roses M. JEANBRUN Vincent   Représenté C. Decrouy P 
Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Représentée K. Ben-Mohamed P 
Villejuif Mme KACIMI Malika Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Représentée C. Pecqueux P 
Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc -  - 
Villejuif M. LAFON Gilles Présent  P 
Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Représentée R. Dell'Agnola P 
Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Présent  P 
Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Représentée F. Bourdon P 
Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne -  - 
Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 
Orly M. LERUDE Renaud Représenté Y. Pirolli P 
L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Présent  P 
Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Représentée D. Beucher P 
Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Représentée Y. Pirolli P 
Athis-Mons Mme LINEK Odile  Représentée S. Daumin P 
Villejuif M. LIPIETZ Alain Présent  P 
Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Représentée JC. Kennedy P 
Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Représenté D. Gonzales P 
Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Représenté P. Bouyssou P 
Rungis M. MARCILLAUD Bruno Représenté P. Lesselingue P 
Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Représenté P. Bouyssou P 
Villejuif Mme MORIN Valérie Représentée R. Boivin P 
Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Représentée S. Moualhi P 
L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Représenté M. Dorra P 
Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Représentée D. Gaulier P 
Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Représentée E. Grillon P 
Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Représenté D. Gaulier P 
Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Représentée C. Pecqueux P 
Fresnes M. PIROLLI Yann  Présent  P 
Cachan M. RABUEL Stéphane -  - 
Athis-Mons M. SAC Patrice Représenté JJ. Grousseau P 
Viry-Chatillon M. SAUERBACH Laurent Représenté JM. Vilain P 
Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina Représentée A. Lipietz  P 
Thiais M. SEGURA Pierre Représenté D. Beucher P 
L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Représentée C. Decrouy P 
Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Représentée JJ. Grousseau P 
Valenton   Mme SPANO Cécile  Présente  P 
Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Représenté A. Id Elouali P 
Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Représenté E. Grillon P 
Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Représentée F. Aggoune P 
Viry-Chatillon Mme TROUBAT Aurélie Présente  P 
Fresnes Mme VALA Cécilia Présente  P 
Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Représentée JC. Kennedy P 
Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Représenté P. Gaudin P 
Cachan M. VIELHESCAZE Camille Présent  P 
Viry-Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Présent  P 
Valenton   M. YAVUZ Métin   Représenté C. Spano P 
Le Kremlin-Bicêtre M. ZINCIROGLU Lionel Représenté P. Lesselingue P 
Villejuif M. ZULKE Michel  Représenté C. Spano P 

 

Secrétaire de Séance : Monsieur Sophian MOUALHI 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  102 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 
2204 à 2250 39 58 97 
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Exposé des motifs 
Le bon fonctionnement du système d’assainissement permet la protection du milieu naturel. Le 
système d’assainissement est un ensemble dont le fonctionnement dépend de chaque élément 
(station, réseau, branchement des particuliers en domaine public et en domaine privé). Le défaut 
d’une partie dégrade le fonctionnement du tout.  

Il est donc indispensable de mettre en conformité les branchements en domaine privé. Cette mise 
en conformité permet : 
1 - de répondre à une obligation réglementaire (art. L1331 du Code de la santé publique) ; 
2 - d’améliorer le fonctionnement du réseau d’assainissement et de la station d'épuration ; 
3 - de protéger les milieux aquatiques. 

Par ailleurs, il est désormais acté que la Ville de Paris accueillera les JO 2024 avec des épreuves 
en Seine ce qui supposent une amélioration notable de la qualité de la Seine et de la Marne d’un 
point de vue bactériologique et ce à une échéance très courte. 
Enfin, la crue de Seine de juin 2016 et les épisodes d’orages avec inondations nous rappellent de 
plus en plus fréquemment l’importance d’une gestion à la parcelle des eaux pluviales pour limiter au 
maximum la saturation des réseaux. 

Si la loi sur l’eau (Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006) rend obligatoire le 
diagnostic des habitations équipées d’installations d'assainissement autonome, elle n'impose pas 
l'obtention d'un certificat de conformité d'assainissement comme préalable à la vente d'un bien 
immobilier dans les secteurs d’assainissement collectif.  

Or, une grande partie des travaux de mise en conformité des parties privatives se font lors des 
cessions/acquisitions, le certificat de conformité étant l’une des pièces annexées à l’acte de vente.  

Aussi, il est proposé d’acter par délibération du conseil territorial les modalités suivantes pour le 
territoire du Grand-Orly Seine Bièvre : 
- A chaque mutation immobilière, le vendeur devra produire un certificat attestant de la conformité 

ou non de ses installations d’assainissement et plus particulièrement la séparativité ou non des 
eaux usées et des eaux pluviales de sa propriété. 

- Les copropriétés et ensembles immobiliers sont également soumis à cette règle pour l’ensemble 
de la copropriété. 

- Le vendeur d’un appartement en lot individuel sera désormais dispensé de fournir un certificat de 
conformité pour son lot. Il semble en effet désormais plus pertinent d’agir à l’échelle des collectifs 
via les bailleurs et syndics de copropriétés. 

- Le vendeur d’un appartement en lot individuel devra donc fournir un certificat de conformité des 
réseaux et du système de gestion des eaux de l’ensemble immobilier auquel son lot appartient.  

Cette obligation permettra : 
- aux acheteurs de connaitre en toute transparence l’état du bien au regard de sa conformité et de 

provisionner le coût des travaux lors de la vente. 
- au service assainissement territorial de mieux détecter les propriétés non conformes et de les 

accompagner tant techniquement que financièrement par le biais des aides de l’Agence de l’Eau. 

La mise en place de cette disposition devrait ainsi faciliter le travail des services et la contribution 
de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre à l’atteinte des objectifs de bonne qualité écologique de la Seine 
en 2024. 

DELIBERATION 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

Considérant que l’Etablissement Public Territorial Orly Seine Bièvres exerce de plein droit certaines 
compétences en lieu et place des communes, à compter du 1er janvier 2016 notamment pour l’eau 
et l’assainissement ; 
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Considérant la délibération n° 813 du 07 novembre 2017 actant les modalités obligatoires liées au 
contrôle d’assainissement lors des cessions/acquisitions ; 

Entendu le rapport de Monsieur Jean-Jacques Grousseau ; 

Sur proposition de Monsieur Le Président,  

Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, 

1. Demande, lors de chaque mutation immobilière, au vendeur de produire un certificat attestant de 
la conformité ou non de ses installations d’assainissement et plus particulièrement la séparativité 
ou non des eaux usées et des eaux pluviales de sa propriété. 

2. Dispense, le vendeur d’un appartement en lot individuel de fournir un certificat de conformité 
pour son lot. 

3. Soumet le vendeur d’un appartement en lot individuel à la production d’un certificat attestant de 
la conformité ou non des installations d’assainissement et plus particulièrement la séparative ou 
non des eaux usées et des eaux pluviales des parties communes de la copropriété ou des 
ensembles immobiliers. 

4. Charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 

Vote : Pour 97 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification et/ou sa publication. 

A Vitry-sur-Seine, le 1er février 2021  
Le Président 
 
 
Michel LEPRETRE 



 
 

Liste non limitative d’organismes habilités pour le contrôle des installations 
privées d’assainissement 
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       I.cleon@sne-quantitec.fr 
 
SUEZ : 01 69 52 71 88 / 06 07 29 49 91  EXPERTISES LECUYER : 06 37 68 90 61 
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Inspection générale des carrières

86 rue Régnault – 75013 PARIS

Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien

Adresse : 21 AVENUE LOUIS LUC

Renseignement fournis selon le plan joint

Date de la demande :

26/11/2024

Références :

Code postal Sect. Cadast. Parcelle

0 0 8

Les renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol (art. 552 du Code
Civil).
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l’état des risques naturels et technologiques en application des articles L 125-5 et R 125-26
du Code de l’Environnement
Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de
vérification par tous les moyens appropriés

2° Par rapport aux zones de carrières connues :

    en dehors    en zone de carrière (1)     possibilité de remblais dus à d’anciennes sablières,
glaisières, ou a du nivellement

x

3° Particularités du sous-sol :
T Pa PrT Pa Pr

ancienne carrière de calcaire grossier à ciel ouvert
ancienne carrière de craie
ancienne glaisière

T : en totalité, Pa : en partie, Pr : à proximité

ancienne carrière de gypse souterraine
ancienne carrière de gypse à ciel ouvert
ancienne sablière
Autre :

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété :

Aucun (ou non communiqués à l’IGC)
Fondations superficielles armées
Fondations profondes prenant appui sur le sol de la
Carrière       à ciel ouvert             souterraine

Pa : en partie

Pa Pa
Consolidations souterraines en carrière par piliers

Remblaiement de la carrière
Consolidations souterraines par injection

Autre :

49 6 0

Adresse complémentaire : 23 AVENUE LOUIS LUC

1196788

94600 CHOISY-LE-ROI

2A C

1° Possibilité de dissolution du gypse antéludien :

Possibilité de dissolution du gypse antéludien - Seine-Saint-Denis par arrêtés préféctoraux du 21 mars 1986 et 18 avril 1995 (PPR)

      Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le
cas  d’une demande d’autorisation de bâtir
(1)

Votre référence : 24-2422

Parcelles complémentaires : AC n° 87, 89, 91, 92, 65

(1)

(1)

0

26/11/2024Paris, le :L’Inspection générale des carrières ne donne aucun
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la
réception du public est assurée sur rendez-vous au

86 rue Régnault – 75013 PARIS – www.igc.paris.fr

Modèle de document du 11/02/2020



Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance technique du SPDC

du lundi au vendredi

esi.orleans.adspdc@dgfip.finances.gouv.fr

de 8h00 à 18h00

N° de dossier : 24-2422

Courriel :

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du :

validité six mois à partir de cette date.
25/11/2024

Extrait confectionné par : LANQUETIN ET ASSOCIES

SF2415957028

DESIGNATION DES PROPRIETES

 Département : 094 Commune : CHOISY LE ROI022

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

R
en

vo
i

Désignation nouvelle

N° de DA Section N° plan Contenance
AC 0065  21 AV LOUIS LUC 0ha10a69ca
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AC 0089  23 AV LOUIS LUC 0ha04a78ca

AC 0091  23 AV LOUIS LUC 0ha03a37ca

AC 0092  23 AV LOUIS LUC 0ha00a55ca

AC 0065 002 224 425/100000

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30
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Paiement des honoraires par virement ou par chèque à l'ordre de LANQUETIN & ASSOCIÉS 

à réception de facture, sans escompte. 

En cas de retard de paiement, seront exigibles, conformément à l’article L 441-6 du code de 

commerce, une indemnité calculée sur la base de trois fois le taux de l’intérêt légal en vigueur 

ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros. Le créancier pourra 

demander une indemnisation complémentaire sur justification.

COMPTE BANQUAIRE

Titulaire : LANQUETIN & ASSOCIÉS

SEPA : FR76 1820 6001 9065 1066 5672 422 

Code BIC : AGRIFRPP882

 

 

LANQUETIN & ASSOCIÉS 19, rue Jean Dussourd 92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE 
Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée au capital de 50 000 euros – R.C.S. Nanterre 828 438 879 

SIRET : 82843887900011 - N° TVA : FR12828438879 – APE/NAF : 7112A 

LANQUE T IN  &  ASSOC I É S
GÉOMÈTRES EXPERTS ORDRE DES GÉOMÈTRES EXPERTS N° 2017C200006

92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE19, rue Jean Dussourd

Tel. : 01.41.11.27.77 Email : geometre@lanquetin.fr   Site : lanquetin.fr

PLC Avocats
24, rue Godot de Mauroy

75009 PARIS
Asnières-Sur-Seine, le 25 novembre 2024

NOTE D’HONORAIRES N° F241120650
21 et 23, AVENUE LOUIS LUC - CHOISY-LE-ROI

Affaire suivie par : Mme Dominique PLACET
N/Réf. : RN/24-2422
V/Réf. : DP

Dossier : 24-2422
Affaire : 24630 CREDIT FONCIER DE FRANCE/PROUVEZE
Adresse : 21 et 23, avenue Louis Luc - CHOISY-LE-ROI
ÉTAT DES RISQUES (IAL)
Aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols.
En application des Articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement relatif a
l'obligation d'information des acquereurs et des locataires de biens immobiliers sur l'existence
des risques naturels et technologiques

50,00 €

Montant HT 50,00 €

Taux TVA 20,00 % 10,00 €

Montant TTC 60,00 €
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Etat des risques 
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un bien immobilier et à être
remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être 

actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la Sromesse de Yente, dX contrat Sréliminaire, de l'acte aXtKentiTXe oX dX contrat de bail�

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR NATURELS*  oui non 

 date 

  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR NATURELS**  oui non 

 date 

  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR MINIERS*  oui non 

 date 

 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM  oui non 

  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR TECHNOLOGIQUES  oui non 

date 

 oui non > L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement

> L’immeuble est situé en zone de prescription �  oui non 

 oui non - si la transaction concerne un logement, des travaux prescrits ont été réalisés

- si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels
l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente
ou au contrat de location���
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prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

prescrit(1)    ou anticipé(2)    ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

 prescrit(1)               ou    approuvé(3)                 ou   approuvé et en cours de révision(4) 

  Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 

effet toxique                ou   effet thermique                 ou   effet de surpression 

oui non 

 

(1) Prescrit    = Slan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration j la suite d'un arrêté de prescription.
(2) Anticipé  = Slan de prévention des risques (PPR) visant les nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable Sar arrêté préfectoral. 
(3) Approuvé = Slan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au document d'urbanisme.
(4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de réYision. Il est conseillé de se renseigner 

sur les éYentuelles modifications de SrescriStion�
(5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement recommandée�

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

* Vérifiez sur www.errial�georisques.gouv.fr l'état actualisé de votre plan de prévention des risques (PPRN/PPRM/PPRT)
 j comSléter si le bien est concerné Sar Slusieurs 3351

*

21 et 23 avenue Louis Luc
AC n° 82, 87, 89, 91, 92, 65 94600 CHOISY-LE-ROI

✔

12/11/2007

Inondation

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔



  Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

■ L’immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en

  

zone 1 
très faible 

zone 2 
faible 

zone 3 
modérée 

zone 4 
moyenne 

zone 5 
forte 

  Situation de l’immeuble au regard au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 

■ L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3   oui non 

  Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC) 

oui non 

 oui non 

 Si oui, l’horizon temporel d’exposition au recul du trait de côte est : 
 

> L’immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ?   oui non 

> L’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ?  oui non 
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  Information relative à la pollution des sols 

■ Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)   oui non 

  Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe N/M/T* 

■ L’immeuble a-t-il donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*?   oui non 

* catastrophe naturelle, minière ou technologique

                  

■ L’immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n�
�������� dX �� aYril ����?

■ L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document
d’urbanisme. Ces documents sont notamment accessibles à l’adresse : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

> d’ici à trente ans > compris entre trente et cent ans

  Documents à fournir obligatoirement : 

 Si le bien est concerné par un oX SlXsieXrs plans de prévention des risques :

 un extrait de document graphique situant le bien par rapport au zonage réglementaire ;

 un extrait du règlement concernant le bien.

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone de sismicité de niveau 2,3,4 ou 5 : 
 la fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone à potentiel radon de niveau 3 :

la fiche d'information sur le radon disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé par un document d’urbanisme dans une zone exposée au recul du trait de côte : 

 un extrait des prescriptions applicables à cette zone.

 La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien
concerné et qui ont donné lieu au versement d'une indemnité

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, le retrait du trait de côte et les pollutions de sols, 

pour en savoir plus... consultez les sites Internet  :  

www.georisques.gouv.fr et www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l’environnement MTECT / DGPR aYril 2023

9endeur / %ailleur 'ate / /ieu $cquéreur / /ocataire

Lieu :

DDWe :

1RP : 

6iJQDWuUe :

1RP : 

6iJQDWuUe :

✔

✔

✔

✔

✔

CHOISY-LE-ROI

25/11/2024

M et Mme PROUVEZE
Loïc

CREDIT FONCIER
DE FRANCE



Établi le 25 novembre 2024ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
94600 CHOISY-LE-ROI  
 
Code parcelle :  
000-AC-65, 000-AC-92, 000-AC-91, 000-AC-87, 000-AC-89, 
000-AC-82

Parcelle(s) : 000-AC-65, 000-AC-92, 000-AC-91, 000-AC-87, 000-AC-89, 000-AC-82, 94600 CHOISY-LE-ROI
1 / 9 pages

C
e 

Q
R

 C
od

e 
pe

ut
 s

er
vi

r 
à 

vé
rif

ie
r 

l’a
ut

he
nt

ic
ité

 d
es

 d
on

né
es

 c
on

te
nu

es
 

da
ns

 c
e 

do
cu

m
en

t.



Parcelle(s) : 000-AC-65, 000-AC-92, 000-AC-91, 000-AC-87, 000-AC-89, 000-AC-82, 94600 CHOISY-LE-ROI
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A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

INONDATION

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type 
PPRn - Plan de Prévention des Risques naturels nommé PPRI 
Marne et Seine a été approuvé et affecte votre bien. 
Date de prescription : 04/04/2003 
Date d'approbation : 12/11/2007 
Un PPR approuvé est un PPR définitivement adopté.  
Le PPR couvre les aléas suivants : 
Par une crue à débordement lent de cours d'eau
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.



Plans de prévention des risques

Votre immeuble est situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques. Il peut être concerné par l’obligation de réaliser 
certains travaux. Pour le savoir vous devez consulter le PPR auprès de votre commune ou sur le site de votre préfecture.

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.
Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger

Parcelle(s) : 000-AC-65, 000-AC-92, 000-AC-91, 000-AC-87, 000-AC-89, 000-AC-82, 94600 CHOISY-LE-ROI
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RAPPEL



PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS

Rappel du risque : Inondation.

Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.
Le propriétaire doit joindre les extraits de la carte réglementaire et du règlement du PPR qui concernent la parcelle.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-AC-65, 000-AC-92, 000-AC-91, 000-AC-87, 000-AC-89, 000-AC-82, 94600 CHOISY-LE-ROI
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

Le bien est il concerné par des prescriptions de 
travaux ?

Oui Non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés ? Oui Non

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire



Parcelle(s) : 000-AC-65, 000-AC-92, 000-AC-91, 000-AC-87, 000-AC-89, 000-AC-82, 94600 CHOISY-LE-ROI
5 / 9 pages

ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 2/3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.
Exposition moyenne : La probabilité de survenue d’un sinistre 
est moyenne, l’intensité attendue étant modérée. Les 
constructions, notamment les maisons individuelles, doivent 
être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad 
hoc. Pour plus de détails : 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-
secheresse-et-construction#e3

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 
Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :
- 24 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).
- 4 site(s) pollué(s) placé(s) en secteur d'information sur les 
sols (SIS)

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort



Parcelle(s) : 000-AC-65, 000-AC-92, 000-AC-91, 000-AC-87, 000-AC-89, 000-AC-82, 94600 CHOISY-LE-ROI
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CANALISATIONS TRANSPORT 
DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses (gaz naturel, 
produits pétroliers ou chimiques) est située dans un rayon de 
500 m autour de votre parcelle. La carte représente les 
implantations présentes autour de votre localisation. Il convient 
de rechercher une information plus précise en se rendant en 
mairie.



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 11
Inondations et/ou Coulées de Boue : 9

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

ECOA8800084A 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988

INTE0100760A 27/07/2001 27/07/2001 27/12/2001 18/01/2002

INTE1615488A 28/05/2016 05/06/2016 08/06/2016 09/06/2016

INTE1726132A 16/06/2016 16/06/2016 26/09/2017 27/10/2017

INTE1804348A 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018

INTE2119792A 19/06/2021 20/06/2021 30/06/2021 02/07/2021

INTE9400269A 21/12/1993 10/02/1994 06/06/1994 25/06/1994

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

IOCE1029329A 28/06/2010 28/06/2010 30/11/2010 03/12/2010

Sécheresse : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0500305A 01/07/2003 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Parcelle(s) : 000-AC-65, 000-AC-92, 000-AC-91, 000-AC-87, 000-AC-89, 000-AC-82, 94600 CHOISY-LE-ROI
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

Dépôt de liquides inflammables https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3894465

Verrerie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3894874

Atelier d'application de peinture https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3894873

Dépôt de liquides inflammables https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897306

Dépôt de liquides inflammables https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897418

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897420

Dépôt de liquides inflammables https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897467

Dépôt de liquides inflammables https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897469

Fabrique de produits d'entretien https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897634

Mégisserie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897678

Fabrique d'encres https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897977

Fonderie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3894481

Atelier de récupération des métaux https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3894562

Atelier de céramique https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3894867

Faïencerie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3895111

Fonderie https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3895110

Station-service https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897421

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897435

Fabrique de produits chimiques https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897909

Parcelle(s) : 000-AC-65, 000-AC-92, 000-AC-91, 000-AC-87, 000-AC-89, 000-AC-82, 94600 CHOISY-LE-ROI
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ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN



Nom du site Fiche détaillée

Garage https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897448

Atelier https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897981

Station-service https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897430

Dépôt de liquides inflammables https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3897453

Fabrique de toiles https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3895135

Inventaire des site(s) pollué(s) placé(s) en secteur d'information sur les sols (SIS)

Nom du site Fiche détaillée

FONDERIE FINE DE PRECISION https://fiches-
risques.brgm.fr/georisques/infosols/classification/SSP00051980101

SCL (ex STREDO) https://fiches-
risques.brgm.fr/georisques/infosols/classification/SSP00053390101

PERNEL https://fiches-
risques.brgm.fr/georisques/infosols/classification/SSP00053620101

DEPOT SHELL https://fiches-
risques.brgm.fr/georisques/infosols/classification/SSP00054410101

Parcelle(s) : 000-AC-65, 000-AC-92, 000-AC-91, 000-AC-87, 000-AC-89, 000-AC-82, 94600 CHOISY-LE-ROI
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Préfecture du Val-de-Marne       

Commune de Choisy-le-Roi   

Informations sur les risques naturels et technologiques
pour  l’application des I, II, III de l'article L 125-5 à L 125-7 du code de l'environnement

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 

N° 2019/03354 du 22 octobre 2019 mis à jour le  

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui x non

Approuvé date 12 novembre 2007 aléa Inondation de plaine

Les documents de référence sont :

Note de présentation PPRI de la Marne et de la Seine du 12/11/2007 Consultable sur Internet x

Arrêté d'approbation du PPRI de la Marne et de la Seine du 12/11/2007 x

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non x

date effet

Les documents de référence sont :

Consultable sur Internet

4. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de l'environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255

forte moyenne modérée faible Très faible

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 zone 1 x

5. Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

L’immeuble est situé dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui non x

6. Information relative à la pollution des sols

La commune est concernée par un secteur d’information sur les sols (SIS) Oui non x

5. Cartographie
      extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

Carte des aléas et du zonage réglementaire du PPRI de la Marne et de la Seine approuvé le 12 novembre 
2007 (la crue de référence est la crue de 1910) -  2 planches A4 (échelle 1/15 000)

Extrait de la carte des vitesses de l'étude SAFEGE (PPRI de la Marne et de la Seine) - 1 planche A3 (échelle 
1/10 000)

6. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'Etat de catastrophe naturelle ou technologique
La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « ma commune face aux risques »

Date                                                                                                                          Le Préfet de département

Sites internet :
Mise à jour : 
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CHAPITRE 1 - CHAMP D'APPLICATION 
 
 
 
Le présent règlement concerne la prévention du risque inondation lié aux crues de la Marne et 
de la Seine dans le département du Val-de-Marne. 
 
Il s’applique à 24 communes riveraines de la Marne et de la Seine : Ablon-sur-Seine, Alfortville, 
Bonneuil-sur-Marne, Bry-sur-Marne, Champigny-sur-Marne, Charenton-le-Pont, Chennevières-
sur-Marne, Choisy-le-Roi, Créteil, Ivry-sur-Seine, Joinville-le-Pont, Le Perreux-sur-Marne, 
Limeil-Brévannes, Maisons-Alfort, Nogent-sur-Marne, Orly, Ormesson-sur-Marne, Saint-Maur-
des-Fossés, Saint-Maurice, Sucy-en-Brie, Valenton, Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-Saint-
Georges, Vitry-sur-Seine. 
 
Conformément à l’article L.562-1 du Code de l’Environnement et au décret 95-1089 du 
5 octobre 1995, le territoire inclus dans le périmètre du P.P.R.I a été divisé en 7 zones1 : 
 
 Une zone rouge correspondant aux zones situées en grand écoulement. En cas de crue ces 

zones sont à la fois exposées à des hauteurs d’eau importantes, supérieures à un mètre, et à 
une vitesse d’écoulement supérieure à 0,5m/s ; 

 
 Une zone verte correspondant : 
 

 aux zones définies dans les documents d’urbanisme comme zones à préserver pour 
la qualité du site et du paysage existant (îles habitées de Fanac, des Loups,..) ; 

 aux zones naturelles d’espaces verts, de terrains de sports, de loisirs ou de camping 
qui ont vocation à servir de zone d’expansion des crues. 

 
 Deux zones orange correspondant aux autres espaces urbanisés : 
 

 une zone foncée correspondant aux autres espaces urbanisés situés en zone 
d’aléas forts ou très forts (submersion > 1m) ; 

 une zone claire correspondant aux autres espaces urbanisés situés en zone d’autres 
aléas (submersion < 1m). 

 
 Deux zones violettes correspondant aux zones urbaines denses : 
 

 une zone foncée pour les zones situées en zone d’aléas forts ou très forts 
(submersion > 1m) ; 

 une zone claire pour les zones situées en zone d’autres aléas (submersion < 1m). 
 
 Une zone bleue correspondant  aux centres urbains quels que soient les aléas. 
 
 
Conformément à l’article L.562-1 du Code de l’Environnement, le règlement définit pour 
chacune de ces zones les mesures d’interdiction et les prescriptions qui y sont applicables. 
 
En outre, le règlement définit les dispositions à prendre pour éviter de faire obstacle à 
l’écoulement des eaux et de restreindre de manière nuisible les champs d’expansion des 
crues2. Néanmoins, les travaux et les aménagements du bâti et de ses accès permettant de 
réduire le risque pourront être autorisés.  

                                                
 
1 Voir la notice de présentation, partie 4 «dispositions prévues pour le zonage et le règlement» et les définitions au 

chapitre 4 du présent titre. 
2 Conformément à l’article L 562-8 du Code de l’Environnement. 
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CHAPITRE 2 - NATURE DES DISPOSITIONS 
 
 
 
Les dispositions définies ci-après sont destinées à renforcer la sécurité des personnes, à limiter 
les dommages aux biens et activités existantes, à éviter un accroissement des dommages dans 
le futur et à assurer le libre écoulement des eaux et la conservation des champs d’inondation. 
 
Elles consistent en des interdictions visant l’occupation des sols et en des prescriptions 
destinées à prévenir les dommages. 
 
 



P.P.R.I. – Val-de-Marne 12 novembre 2007 
 

 
TITRE I 

99  

CHAPITRE 3 - EFFETS DU P.P.R.I 
 
 
 
La nature et les conditions d’exécution des prescriptions prises pour l’application du présent 
règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et du 
maître d’œuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés. Les propriétaires 
sont également tenus d’assurer les opérations de gestion et d’entretien nécessaires pour 
maintenir la pleine efficacité de ces mesures. 
 
Le P.P.R.I vaut servitude d’utilité publique. Il est opposable à toute personne publique ou 
privée. A ce titre, il doit être annexé au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) conformément à l’article 
R.126-1 du code de l’urbanisme. 
 
Le Maire est responsable de la prise en considération du risque d’inondation et de l’application 
du P.P.R.I sur sa commune, notamment lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Les dispositions du présent règlement ne préjugent pas de règles, éventuellement plus 
restrictives, prises dans le cadre du P.L.U de chacune des communes concernées, notamment 
en matière d’extension de construction ou d’emprise au sol. 
 
Conformément à l’article L.562-5 du Code de l’Environnement, le non-respect des prescriptions 
du P.P.R.I est puni des peines prévues à l’article L.480-4 du code de l’urbanisme.
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CHAPITRE 4 - DÉFINITIONS 
 
 
 

1 Aléa  
L’aléa est la probabilité qu’un phénomène naturel ou accidentel produise en un point 
donné des effets d’une intensité potentielle donnée, au cours d’une période déterminée. 
Trois niveaux d’aléas sont retenus : 
• Aléas très forts correspondant à des hauteurs de submersion de plus de deux mètres ; 
• Aléas forts correspondant à des hauteurs de submersion comprises entre 1 et 2 mètres ; 
• Autres aléas correspondant à des hauteurs de submersion inférieures à 1 mètre. 
 

2 Annexes 
Sont considérés comme annexes les locaux secondaires constituant des dépendances 
destinées à un usage autre que l’habitation, tels que : réserves, celliers, remises, abris 
de jardin, garages, ateliers non professionnels… 

 
3 Clôture ajourée 

Une clôture ajourée est une clôture qui: 
• ne constitue pas un obstacle au passage des eaux en crue ; 
• ne crée pas un frein à l'évacuation des eaux en décrue ; 
• ne présente pas, sous la cote des PHEC, une surface pleine représentant plus d’un 

tiers de la surface de la clôture.   
Les clôtures ne possédant pas ces critères seront considérées comme des clôtures pleines. 

 
4 Construction en secteur diffus  

Au sens du présent règlement, une construction en secteur diffus est une construction 
ou un ensemble de constructions qui ne relèvent pas d’une grande opération (voir 
définition 13 de la grande opération). 

 
5 Crue centennale (crue de référence) 

La crue centennale a, chaque année, 1 chance sur 100 de se produire. Cela ne signifie 
pas qu’elle se produise à intervalles réguliers tous les 100 ans. La crue centennale a  
63 % de chance de se produire au cours d’un siècle. 
Dans le présent règlement, la crue centennale correspond à la crue de 1910 de la Seine 
et de la Marne. C’est la crue de référence. 

 
6 Crue cinquantennale 

La crue cinquantennale a, chaque année, une chance sur 50 de se produire. On peut 
calculer qu’en 50 ans, une crue cinquantennale a 64 % de chances de se produire. Sur 
100 ans, on peut calculer de la même manière qu’elle a 87 % de chance de se produire. 
Dans le présent règlement, la crue cinquantennale correspond à la crue de 1924 de la 
Seine et de la Marne. 
 

7 Duplex (règle du)   Attention, cette définition n’est valable qu’au sens du P.P.R.I. 
Un duplex est un logement habitable comportant au moins un niveau complet habitable 
(voir définition 19) situé au dessus de la cote des P.H.E.C. 
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8 Emprise réelle au sol inondable     Attention, cette définition n’est valable qu’au sens du P.P.R.I.  
L’emprise réelle au sol inondable est définie comme étant la projection verticale des 
bâtiments au sol. Toutefois, ne seront pas pris en compte dans le calcul de l’emprise au 
sol, tous bâtiments ou parties de bâtiment, construits au-dessus des Plus Hautes Eaux 
Connues (P.H.E.C.) sur une structure de type pilotis ou en encorbellement, ne portant 
pas atteinte aux capacités d’écoulement et de stockage des eaux. 

 
9 Enjeux 

Il s’agit des personnes, biens, activités, moyens, patrimoine, etc. susceptibles d’être 
affectés par un phénomène naturel. 

 
10 Equipements sensibles   Attention, cette définition n’est valable qu’au sens du P.P.R.I. 

  Sont considérés comme équipements sensibles : 
• Les postes de secours 
• Les postes de contrôle, de production et de distribution des fluides 
• Tout équipement public ou établissement recevant ou non du public et 

hébergeant à titre permanent des personnes dépendantes, à mobilité réduite ou 
des enfants. La notion d’hébergement permanent signifie que les personnes 
hébergées passent au moins une nuit dans l’établissement. 

 
11 Etude hydraulique  

Une étude hydraulique doit comporter : 
• Une validation de l'état initial basé sur plusieurs crues représentatives  

(cinquantennale et centennale) comportant, pour chaque profil : 
• les coefficients de Strickler des lits mineurs et majeurs, 
• les vitesses d'écoulement, 
• la cote de la ligne d'eau. 

• Les résultats de la propagation du débit de la crue centennale après intégration des 
données topographiques du projet. 

 
12 Fluides 

Dans le présent règlement, les fluides regroupent : 
• les courants forts ( haute, moyenne et basse tension), 
• les courants faibles (sécurité, alarmes, téléphonies, données, …), 
• l’eau potable, 
• les eaux usées, 
• les fluides caloporteurs, 
• les hydrocarbures (liquides ou gazeux), 
• tous les produits industriels transportés dans des tuyauteries. 

 
13 Grande opération3 

Une grande opération est une opération qui prévoit l’édification sur une unité foncière, 
d’une ou plusieurs constructions nouvelles comprenant au total plus de cinq logements 
ou représentant au total plus de 500m² de SHON. 
 

14 Inondation 
Débordement des eaux du fleuve en crue en dehors du lit mineur susceptible de causer 
des dommages importants aux personnes et aux biens. 

                                                
 
3 Voir également la définition de « unité foncière » –Titre I, chap. 4  définition 28 
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15 Installation portuaire 
Installation, bâtiment ou construction liés : 

• soit à la navigation, 
• soit à l’usage de la voie d’eau et à un autre mode de transport 

 
 

16 Lit majeur 
Partie de la vallée où les eaux du cours d'eau s'étalent lors des inondations. 

 
17 Lit mineur 

Partie de la vallée empruntée habituellement par le cours d'eau. 
 

18 Mesures compensatoires 
Les mesures compensatoires sont les mesures permettant de réduire l’impact d’une 
construction ou d’un aménagement sur les trois points suivants : 
• la vitesse d’écoulement, 
• la cote de la ligne d’eau, 
• la capacité de stockage des eaux de crues pour la crue de référence (centennale). 

 

Le volume des déblais à prendre en compte au titre des mesures compensatoires est le 
volume des matériaux extraits ou les volumes inondables entre la cote de la Retenue 
Normale (RN) et la cote des P.H.E.C. Ces déblais doivent être réalisés à proximité de la 
construction ou de l’aménagement ayant entraîné une perte de capacité de stockage; le 
maintien de ces capacités doit être garanti. 
La cote de la Retenue Normale est fournie par le Service de la Navigation de la Seine ; 
elle figure sur la carte des aléas. 

 
19 Niveau complet habitable d’un logement 

Est considéré comme un niveau complet habitable d’un logement un niveau habitable 
dont la S.H.O.N est supérieure à 30% de la S.H.O.N affectée à l’habitation. Dans tous 
les cas, la S.H.O.N du niveau complet habitable doit être supérieure à 20m². 
 

20 Nivellement Général de la France (NGF) 
Les cotes des plans figurant dans les demandes de permis ou d’autorisation de 
construire seront rattachées au Nivellement Général de la France (NGF), altitude 
exprimée en système normal de référence N.G.F69, dont le niveau de référence est 
déterminé par le marégraphe de Marseille. 
 

21 Niveau du terrain naturel (TN)  
C'est le niveau de référence avant travaux tel qu'indiqué sur le plan de masse joint à la 
demande d'occupation du sol. Ce niveau de référence doit être rattaché au Nivellement 
Général de la France. 

 
22 Plancher fonctionnel 

Au sens du présent règlement, un plancher fonctionnel est un plancher où s’exerce de 
façon permanente une activité quelle que soit sa nature (industrie, artisanat, commerce, 
service), à l’exception de l’habitat. 
 
 

23 Plus Hautes Eaux Connues (P.H.E.C.)  
Les plus hautes eaux connues correspondent à l’altitude des niveaux d’eau atteints par 
la crue de référence, la crue de 1910 de la Marne et de la Seine, exprimées en mètre en 
référence au Nivellement Général de la France (N.G.F). 
Les cotes des P.H.E.C. sont repérées dans des cartouches situés sur l’axe du fleuve de 
la carte des aléas.  
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Dans ces cartouches sont mentionnés : 

• le numéro du point kilométrique ; 
• l’altitude de la Retenue Normale ; 
• l’altitude de la crue cinquantennale ;  
• l’altitude de la crue de référence. 

 
 
 
 

Pour connaître la cote de la P.H.E.C. atteinte au droit d’un projet visé dans le 
présent règlement, il faut appliquer la règle suivante : 
 
1. projeter une droite perpendiculaire à l’axe du fleuve à partir du centre du projet : 

cette droite coupe l’axe du fleuve entre deux points kilométriques, 
2. par convention, la cote P.H.E.C. applicable au droit du projet est celle déduite par le 

calcul suivant : 
 

P.H.E.C. = AM – (l  × (AM - AV) / L) 
 
Attention : Toutes les unités doivent être exprimées en mètre. 

Dans les cas où deux tracés de perpendiculaires au projet seraient possibles, la 
valeur de la P.H.E.C. résultante du calcul la plus grande devra être prise en 
considération. 
 

P.H.E.C. = Cote de la crue de 1910 applicable au droit du projet. 
AM = Cote de la crue de 1910 inscrite dans le cartouche en amont du projet. 
AV = Cote de la crue de 1910 inscrite dans le cartouche en aval du projet. 
L = Longueur entre l’amont et l’aval des deux repères des points kilométriques sur l’axe du 

cours d’eau (à exprimer en mètre). 
l = Longueur entre le point kilométrique de l’amont et le point de contact entre la projection 

perpendiculaire à l’axe du fleuve et l’axe du fleuve (à exprimer en mètre). 
 

Le schéma suivant définit les paramètres de la formule avec un exemple de calcul : 

 
Exemple de calcul : P.H.E.C. au droit du projet = 36.45 - (360 x (36.45 - 36.37) / 710) = 36.41 m. 

P.H.E.C. 

173 

36.37 

Point Kilométrique aval 

172 

36.45

Point Kilométrique 
amont 

Projet 

Point Kilométrique 
amont 
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24 Protections locales  
Les protections locales sont les digues, murettes, talus placés en bordure de fleuve ou 
de rivière, parallèlement à ceux-ci, pour se protéger de la crue. 
 

25 Renouvellement urbain4 Attention, cette définition n’est valable qu’au sens du P.P.R.I. 
Il s’agit de constructions à usage d’habitation et de services liés à l’habitation, dans le 
cadre de procédures réglementaires d’aménagement d’ensemble (ZAC, lotissements, 
OPAH, ANRU…..). 

 
26 Risque naturel 

Le risque naturel correspond aux pertes probables en biens, en activités et en vies 
humaines consécutives à la survenance d’un aléa naturel. 
Ce risque croît d’autant plus que l’aléa est élevé et que la densité en population et le 
potentiel économique exposés augmentent. Il est donc fonction de l’aléa et de la 
vulnérabilité. En l’absence des constructions et des hommes, il est nul. 
 

27 Sous-sol 
La notion de sous-sol correspond à celle qui est mentionnée dans les documents 
d’urbanisme élaborés dans le respect du droit applicable. Il s’agit donc de prendre en 
considération les sous-sols figurant dans les autorisations de permis de construire ou 
déclarations de travaux délivrées conformément aux documents d’urbanisme. 

 
28 Unité foncière 

L’unité foncière est un terrain, une parcelle ou un ensemble de parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à un même groupe de propriétaires. 
 

29 Zonage réglementaire 
Il provient du croisement des zones d'aléas et des zones d'enjeux.  
Il définit les zones où sont applicables les mesures d'interdictions et les prescriptions du 
règlement du P.P.R.I. 

 
 

30 Zones d’enjeux 
 

Ces zones sont définies à partir des différents types d’occupation des sols. On 
distingue : 
 

1. Les centres urbains (zones bleues) qui sont des espaces urbanisés caractérisés 
par leur histoire, une occupation du sol de fait importante, une continuité bâtie et la 
mixité des usages entre logements, commerces et services ; 

2. Les zones urbaines denses (zones violettes) qui présentent les mêmes 
caractéristiques à l’exception du caractère historique ; 

3. Les autres espaces urbanisés (zones orange), zones moins denses et qui ne 
présentent pas les critères de mixité (habitat/commerces/équipements) des zones 
bleues et violettes ; 

4. Les secteurs à préserver (zones vertes) pour la qualité du site et du paysage 
existant ; 

5. Les espaces naturels et de loisirs (zones vertes) qui sont les zones d’expansion 
des crues à conserver et à préserver de toute nouvelle urbanisation. 

                                                
 
4 Voir définition de la « grande opération » –Titre I, chap. 4  définition 13 
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D’autre part, les zones d’Opération d’Intérêt National définies dans le décret d’application n° 
2007-783 du 10 mai 2007 délimitant les Opérations d’Intérêt National, concernées par la 
zone inondable, sont représentées sur la carte des enjeux.  

 
 

31 Zones de grand écoulement 
Les zones de grand écoulement sont exposées à la fois à des hauteurs d’eau 
importantes et à de forts courants. Elles couvrent principalement les îles non-
urbanisées, les terrains situés entre le cours d’eau et les murettes de protection ainsi 
que les berges.  
Elles se caractérisent par une vitesse d’écoulement supérieure à 0,5 m/s et une hauteur 
de submersion supérieure à 1 mètre. 

 
32 Zones d’expansion des crues 

Les zones d’expansion des crues à préserver sont les secteurs peu ou non urbanisés où 
des volumes d’eau importants peuvent être stockés, comme les espaces verts, les 
espaces de loisirs, de camping, les terrains de sport, etc… 
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TTIITTRREE  IIII  
 
 

RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX  
NOUVEAUX PROJETS 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ROUGE 

 
 
 
La zone rouge correspond aux zones situées en grand écoulement. En cas de crue ces zones 
sont à la fois exposées à des hauteurs d’eau importantes, supérieures à un mètre, et à une 
vitesse d’écoulement supérieure à 0,5m/s. 
 
 
 
 
Article 1 : Règles d’urbanisme 

 
1.1 Sont interdits 
 

1.1.1 Toute construction nouvelle  ou extension de bâtiment à l’exception de celles 
prévues à l’article 1.2 ci-dessous. 

 
1.1.2 Tout changement de destination de bâtiment ou d’affectation de plancher pour un 

usage d’habitation. 
 
1.1.3 La construction de sous-sols ou le changement d’affectation des locaux situés en 

sous-sols pour un usage autre que le stationnement à l’exception des locaux et 
équipements liés à la prévention et à la gestion des inondations. Toutefois, le 
changement d’affectation de planchers situés en sous-sol  pourra être autorisé si ce 
changement conduit à améliorer la situation vis à vis du risque. 

 
1.1.4 Les travaux d’endiguement ou de remblai par rapport au niveau du Terrain Naturel (TN)5. 

 
 
1.2 Sont seuls autorisés, sous réserve de prescriptions, les projets suivants : 

 
1.2.1 La reconstruction après sinistre6 

Sans augmentation de l’emprise au sol existante avant le sinistre et sous réserve du 
respect des règles de construction et d’aménagement énumérées aux articles 2 et 3 
du présent chapitre. 
Pour les bâtiments à usage d’habitation le niveau habitable le plus bas devra être 
situé au-dessus de la cote des P.H.E.C. 

 
1.2.2 Les extensions d’habitations existantes 

Les extensions d’habitations existantes sont autorisées dans la limite totale de 20m² 
de SHON. Ces extensions doivent être situées, au minimum, à la cote du plancher 
habitable existant, le plus bas.  
 

1.2.3 Les travaux sur les bâtiments existants 
Les travaux sur les bâtiments existants, l’entretien courant, la mise aux normes, les 
mesures de protection contre les crues. 

 
1.2.4 Les annexes 

La construction nouvelle d’annexes est autorisée, sous les P.H.E.C., dans la limite 
de 15m² de S.H.O.B. par unité foncière. 

                                                
 
5 Voir définition 21, titre I, chapitre 4 du présent règlement. 
6 Article L.111-3 du Code de l’urbanisme. 
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1.2.5 Les équipements techniques d’intérêt général 

La construction d’équipements techniques d’intérêt général liés à l’exploitation et à 
l’entretien des réseaux est autorisée sous réserve que ces équipements ne portent 
pas atteinte à l’écoulement et au champ d’expansion des crues. 

 
1.2.6 Les installations portuaires 

Sont autorisées les constructions et extensions d’installations portuaires, sous 
réserve que ces activités ne puissent pas s’exercer sur des espaces moins exposés, 
et sous réserve d’étude hydraulique et de mesures compensatoires (voir Titre I, 
chapitre 4 – définition 18) garantissant la transparence hydraulique et le maintien du 
champ d’expansion des crues pour une crue centennale. Les équipements et les 
biens vulnérables, dangereux ou polluants seront placés au-dessus de la cote des 
P.H.E.C. 

 
1.2.7 L’extraction de matériaux 

L’extraction de matériaux est autorisée, sous réserve d’étude hydraulique et de 
mesures garantissant la transparence hydraulique. 

 
1.2.8 Les clôtures 

Les clôtures dans les zones d’aléas forts et très forts (submersion supérieure à un 
mètre) devront être ajourées au sens de la définition 3, titre I, chapitre 4 du présent 
règlement. 

 
1.2.9 Les protections locales 

La réhabilitation et l’extension des protections locales contre les crues sont 
autorisés. 

 
1.2.10 Les rampes pour personnes handicapées 

La construction de rampes pour personnes handicapées est autorisée à la cote de la 
voirie ou du terrain naturel existants. 

 
 
 
 

Article 2 : Règles de construction 
 

2.1 Demandes d’autorisation ou de permis de construire 
 
Les cotes des plans figurant dans les demandes d’autorisation ou de permis de construire 
seront rattachées au Nivellement Général de la France (cotes NGF) dans le système dit 
«normal» ou «NGF 69». 
 

2.2 Pour toute construction nouvelle ou extension 
 
2.2.1 Les fondations et les parties de bâtiments construites sous la cote des P.H.E.C. 

doivent être réalisées avec des matériaux insensibles à l’eau. 
 
2.2.2 Les bâtiments doivent pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous-

pressions hydrostatiques. 
 
2.2.3 Les installations de production des fluides et les alimentations en fluide, hors 

réseaux d’alimentation en eau potable et réseaux d’assainissement, doivent être 
situées au-dessus de la cote des P.H.E.C. ; en cas d’impossibilité, les réseaux et 
alimentation doivent être protégés et il doit être possible de les isoler du reste de 
l’installation. 
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2.2.4 Toutes les parties sensibles à l’eau des installations fixes telles qu’appareillages 

électriques ou électroniques, compresseurs, machinerie d’ascenseur, appareils de 
production de chaleur ou d’énergie, devront être implantées à une cote supérieure à la 
cote des P.H.E.C. 

 
2.2.5 Dans tous les cas, une issue de secours pouvant desservir l’ensemble de la 

construction à usage d’habitation sera située au-dessus de la cote des P.H.E.C.  
(une fenêtre est considérée comme une issue). 

 
2.2.6 Les sous-sols doivent être conçus de façon à permettre l’évacuation des eaux après 

la crue. 
 
2.3 Les équipements sensibles 

 
Dans tous les cas, les équipements sensibles doivent pouvoir continuer à fonctionner en 
cas de crue ; les mesures à prendre consistent à veiller à ce que les distributions en fluides 
soient situées hors crue et que leur alimentation soit assurée par des dispositifs autonomes 
ou garantis par les concessionnaires. 

 
 
 
 
Article 3 : Règles d’aménagement 

 
3.1 Les citernes (cuves ou récipients) 
 

3.1.1 Les citernes non enterrées devront être fixées à l’aide de dispositifs résistants à une 
crue atteignant la cote des P.H.E.C.  

 
3.1.2 Les ancrages des citernes enterrées devront être calculés de façon à résister à la 

pression engendrée par les eaux de la crue de référence.  
 

3.1.3 L’évent des citernes devra être élevé au-dessus de la cote des P.H.E.C.  
 

3.1.4 Les citernes enterrées d’hydrocarbure ou contenant des produits dangereux ou 
polluants sont autorisées à condition de résister aux sous-pressions hydrostatiques et, 
pour les citernes d’une capacité supérieure à 3m3, de comporter une double 
enveloppe. 

 
3.2 Les infrastructures de transport 
 

3.2.1 Les infrastructures de transport ainsi que les équipements nécessaires à leur 
fonctionnement et leur exploitation sont autorisés sous réserve d’étude hydraulique et 
de mesures compensatoires (voir Titre I, chapitre 4 – définition 18) garantissant la 
transparence hydraulique et le maintien du champ d’expansion des crues pour une 
crue centennale. 

 
3.2.2 Tout remblaiement ou réduction de la capacité de stockage des eaux de la crue de 

référence devra être compensé par un volume égal de déblais pris sur la zone 
d’aménagement.  

 
3.3 Les infrastructures de transport de fluides 
 

Les infrastructures de transport de fluides situées au-dessous de la cote des P.H.E.C. 
devront être protégées et pouvoir résister aux pressions hydrostatiques en cas de crue.  
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3.4 Les matériels et produits dangereux, polluants ou sensibles à l’eau 
 

3.4.1 Les matériels et produits sensibles à l’eau devront être stockés au-dessus de la cote 
des PHEC, sauf impossibilité technique ; 

 
3.4.2 Les produits dangereux ou polluants, notamment  les substances entrant dans le 

champ d’application des arrêtés ministériels des 21 février 1990 et 20 avril 1994 
relatifs à la définition des critères de classification et des conditions d’étiquetage et 
d’emballage des préparations dangereuses, devront être stockés dans des 
« citernes » selon les prescriptions édictées à l’article 3.1 ci-dessus. 

 
3.5 Les matériels et produits non fixés 

 
Les matériels et produits susceptibles d’être emportés par la crue et entreposés à l’extérieur 
au-dessous de la cote des PHEC devront être arrimés ou placés dans des enceintes closes 
ou évacués hors zone inondable. 
 
 

 
 

Article 4 : Recommandations 
 
Chaque fois que cela est possible, il est recommandé de : 
 
• prendre toutes les mesures visant à isoler d’une crue correspondant aux P.H.E.C. les 

constructions, les équipements sensibles et les stocks et matériel ; 
 
• privilégier la transparence hydraulique quand cela est possible ; 
 
• prévoir des dispositifs de vidange et de pompage pour les planchers inondables ; 
 
• lorsqu’il n’est pas possible d’installer ou de stocker tous les matériels et produits sensibles à 

l’eau au-dessus de la cote des PHEC, prévoir des dispositifs permettant leur déplacement 
aisé vers des planchers non inondable (moyens de manutention adaptés par exemple) ; 

 
• isoler les réseaux ou de les installer au-dessus de la cote des P.H.E.C. (notamment les 

postes    de distribution) lors des réfections des réseaux de distribution des fluides. De même, 
il est utile et recommandé de pouvoir isoler les réseaux inondés du reste de l’installation ; 

 
• placer les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel de façon à ce 

qu’ils conservent leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout 
moment une évacuation rapide ; 

 
• disposer, dans chaque construction existante à usage d’habitation, d’une issue de secours 

située au-dessus des PHEC (cette issue, qui peut être une fenêtre, devra permettre 
l’évacuation aisée des occupants et l’acheminement des secours) ; 

 
• éviter l’ennoiement des réseaux, pour les gestionnaires d’assainissement, en isolant au 

moyen de vannes les secteurs des réseaux inondés des autres secteurs non inondés. 
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CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE VERTE 

 
 
 
La zone verte correspond aux espaces naturels ou de loisirs qui ont vocation à ne pas être 
urbanisés. 
 
La zone verte correspond : 
 
 aux zones définies dans les documents d’urbanisme comme zones à préserver pour la 

qualité du site et du paysage existant (îles habitées Fanac et des Loups,...), 
 à des zones naturelles d’espaces verts, de terrains de sports, de loisirs ou de camping qui 

ont vocation à servir de zone d’expansion des crues. 
 
 
 
 
Article 1 : Règles d’urbanisme 

 
1.1 Sont interdits : 
 

1.1.1 Toute construction nouvelle ou extension de bâtiment à l’exception de celles prévues à 
l’article 1.2. 

 
1.1.2 La construction de sous-sols ou le changement d’affectation des locaux situés en 

sous-sols pour un usage autre que le stationnement à l’exception des locaux et 
équipements liés à la prévention et à la gestion des inondations. Toutefois, le 
changement d’affectation de planchers situés en sous-sol  pourra être autorisé si ce 
changement conduit à améliorer la situation vis à vis du risque. 

 
1.1.3 Les travaux d’endiguement ou de remblai par rapport au niveau du Terrain Naturel 

(TN)7, sauf dispositions prévues à l’article 1.2.9 ci-dessous. 
 
1.2 Sont seuls autorisés, sous réserve des prescriptions ci-dessous, les projets suivants : 

 
1.2.1 La reconstruction après sinistre8 

Elle est autorisée sans augmentation de l’emprise au sol existante avant le sinistre et 
sous réserve du respect des règles de construction et d’aménagement énumérées aux 
articles 2 et 3 du présent chapitre. 
Pour les bâtiments à usage d’habitation le niveau habitable le plus bas devra être situé 
au-dessus de la cote des P.H.E.C. 

 
1.2.2 Les extensions d’habitations existantes 

Elles sont autorisées dans la limite totale de 20m² de SHON. Ces extensions doivent 
être situées, au minimum, à la cote du plancher habitable existant le plus bas.  
 

1.2.3 Les travaux sur les bâtiments existants 
Les travaux sur les bâtiments existants, l’entretien courant, la mise aux normes, les 
mesures de protection contre les crues. 

 

                                                
 
7 Voir définition 21, titre I, chapitre 4 du présent règlement. 
8 Article L.111-3 du Code de l’urbanisme. 
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1.2.4 Les constructions nouvelles 
Seules les constructions nouvelles liées au fonctionnement d’espaces verts, de 
terrains de sport, de loisirs ou de camping, à l'exception des locaux à usage  
d'hébergement, sont autorisées. Sont également admis, les logements de gardiens 
lorsqu'ils sont jugés indispensables aux activités et sous réserve que le niveau 
habitable le plus bas soit situé au-dessus des PHEC. 

 
1.2.5 Les annexes 

La construction nouvelle d’annexes est autorisée, sous les P.H.E.C., dans la limite de 
15m² de S.H.O.B. par unité foncière. 

 
1.2.6 Les équipements techniques d’intérêt général 

La construction d’équipements techniques d’intérêt général liés à l’exploitation et à 
l’entretien des réseaux est autorisée sous réserve que ces équipements ne portent 
pas atteinte à l’écoulement et au champ d’expansion des crues. 
 

1.2.7 Les clôtures 
Les clôtures dans les zones d’aléas forts et très forts (submersion supérieure à un 
mètre) devront être ajourées au sens de la définition 3, titre I, chapitre 4 du présent 
règlement. 
 

1.2.8 Installations portuaires 
Sont autorisées les constructions et extensions d’installations portuaires, telles que 
définies au Titre I, chapitre 4 – 15, sous réserve d’étude hydraulique et de mesures 
compensatoires (voir Titre I, chapitre 4 – définition 18) garantissant la transparence 
hydraulique et le maintien du champ d’expansion des crues pour une crue centennale. 
Les équipements et les biens vulnérables, dangereux ou polluants seront placés au-
dessus de la cote des P.H.E.C. 

 
1.2.9 L’extraction de matériaux 

L’extraction de matériaux est autorisée, sous réserve d’étude hydraulique et de 
mesures garantissant la transparence hydraulique. 

 
1.2.10 Les endiguements, les remblais 

Les travaux d’endiguement et les remblais doivent être compensés. La compensation 
du volume apporté doit être calculée selon les dispositions prévues au titre I, chapitre 
4 - définition 18 du présent règlement. 

 
1.2.11 Les protections locales 

La réhabilitation et l’extension des protections locales contre les crues sont 
autorisées. 

 
1.2.12 Les rampes pour personnes handicapées 

La construction de rampes pour personnes handicapées est autorisée à la cote de la 
voirie ou du terrain naturel existants. 
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Article 2 : Règles de construction 

 
2.1 Demandes d’autorisation ou de permis de construire 

 
Les cotes des plans figurant dans les demandes d’autorisation ou de permis de construire 
seront rattachées au Nivellement Général de la France (cotes NGF) dans le système dit 
«normal» ou «NGF 69». 
 

2.2 Constructions nouvelles et les extensions 
 
2.2.1 Les fondations et les parties de bâtiments construites sous la cote des P.H.E.C. 

doivent être réalisées avec des matériaux insensibles à l’eau. 
 
2.2.2 Les bâtiments doivent pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous-

pressions hydrostatiques. 
 
2.2.3 Les installations de production des fluides et les alimentations en fluide doivent 

être situées au-dessus de la cote des P.H.E.C. ; en cas d’impossibilité, les réseaux et 
alimentation doivent être protégés et il doit être possible de les isoler du reste de 
l’installation. 

 
2.2.4 Toutes les parties sensibles à l’eau des installations fixes telles qu’appareillages 

électriques ou électroniques, compresseurs, machinerie d’ascenseur, appareils de 
production de chaleur ou d’énergie, devront être implantées à une cote supérieure à la 
cote des P.H.E.C. 

 
2.2.5 Dans tous les cas, une issue de secours pouvant desservir l’ensemble de la 

construction à usage d’habitation sera située au-dessus de la cote des P.H.E.C. (une 
fenêtre est considérée comme une issue). 

 
2.2.6 Les sous-sols doivent être conçus de façon à permettre l’évacuation des eaux après 

la crue. 
 

2.3 Les équipements sensibles 
 

Dans tous les cas, les équipements sensibles doivent pouvoir continuer à fonctionner en 
cas de crue. Les mesures à prendre consistent à veiller à ce que les distributions en fluides 
soient situées hors crue et que leur alimentation soit assurée par des dispositifs autonomes 
ou garantis par les concessionnaires. 
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Article 3 : Règles d’aménagement 

 
3.1 Les citernes (cuves ou récipients) 
 

3.1.1 Les citernes non enterrées devront être fixées à l’aide de dispositifs résistants à une 
crue atteignant la cote des P.H.E.C.  

 
3.1.2 Les ancrages des citernes enterrées devront être calculés de façon à résister à la 

pression engendrée par les eaux de la crue de référence.  
 

3.1.3 L’évent des citernes devra être élevé au-dessus de la cote des P.H.E.C.  
 

3.1.4 Les citernes enterrées d’hydrocarbure ou contenant des produits dangereux ou 
polluants sont autorisées à condition de résister aux sous-pressions hydrostatiques et, 
pour les citernes d’une capacité supérieure à 3 m3, de comporter une double 
enveloppe. 

 
 
3.2 Les infrastructures de transport 
 

3.2.1 Les infrastructures de transport ainsi que les équipements nécessaires à leur 
fonctionnement et leur exploitation sont autorisés sous réserve d’étude hydraulique et 
de mesures compensatoires (voir Titre I, chapitre 4 – définition 18) garantissant la 
transparence hydraulique et le maintien du champ d’expansion des crues pour une 
crue centennale. 

 
3.2.2 Tout remblaiement ou réduction de la capacité de stockage des eaux de la crue de 

référence devra être compensé par un volume égal de déblais pris sur la zone 
d’aménagement.  

 
3.3 Les infrastructures de transport de fluides 
 

Les infrastructures de transport de fluides situées au-dessous de la cote des P.H.E.C. 
devront être protégées et pouvoir résister aux pressions hydrostatiques en cas de crue.  

 
3.4 Les matériels et produits dangereux, polluants ou sensibles à l’eau 
 

3.4.1 Les matériels et produits sensibles à l’eau devront être stockés au-dessus de la cote 
des PHEC, sauf impossibilité technique ; 

 
3.4.2 Les produits dangereux ou polluants, notamment  les substances entrant dans le 

champ d’application des arrêtés ministériels des 21 février 1990 et 20 avril 1994 
relatifs à la définition des critères de classification et des conditions d’étiquetage et 
d’emballage des préparations dangereuses, devront être stockés dans des 
« citernes » selon les prescriptions édictées à l’article 3.1 ci-dessus. 

 
3.5 Les matériels et produits non fixés 

Les matériels et produits susceptibles d’être emportés par la crue et entreposés à l’extérieur 
au-dessous de la cote des PHEC devront être arrimés ou placés dans des enceintes closes 
ou évacués hors zone inondable. 
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Article 4 : Recommandations 

 
Chaque fois que cela est possible, il est recommandé : 
 
• de prendre toutes les mesures visant à isoler d’une crue correspondant aux P.H.E.C. les 

constructions, les équipements sensibles et les stocks et matériel ; 
 
• de privilégier la transparence hydraulique quand cela est possible ; 
 
• de prévoir des dispositifs de vidange et de pompage pour les planchers inondables ; 
 
• lorsqu’il n’est pas possible d’installer ou de stocker tous les matériels et produits sensibles à 

l’eau au-dessus de la cote des PHEC, prévoir des dispositifs permettant leur déplacement 
aisé vers des planchers non inondable (moyens de manutention adaptés par exemple) ; 

 
• d'isoler les réseaux ou de les installer au-dessus de la cote des P.H.E.C. (notamment les 

postes de distribution) lors des réfections des réseaux de distribution des fluides. De même, il 
est utile et recommandé de pouvoir isoler les réseaux inondés du reste de l’installation ; 

 
• de placer les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel de façon à ce 

qu’ils conservent leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout 
moment une évacuation rapide ; 

 
• de disposer, dans chaque construction existante à usage d’habitation, d’une issue de secours 

située au-dessus des PHEC (cette issue, qui peut être une fenêtre, devra permettre 
l’évacuation aisée des occupants et l’acheminement des secours) ; 

 
• pour les gestionnaires d’assainissement, d’éviter l’ennoiement des réseaux, en isolant au 

moyen de vannes les secteurs des réseaux inondés des autres secteurs non inondés. 
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ORANGE 

 
 
 
La zone orange correspond aux autres espaces urbanisés. 
 
La zone orange foncé correspond aux autres espaces urbanisés situés en zone d’aléas forts ou 
très forts (submersion supérieure à un mètre). 
 
La zone orange clair correspond aux autres espaces urbanisés situés en zone d’autres aléas 
(submersion inférieure à un mètre).  
 
 
 
 
Article 1 : Règles d’urbanisme 

 
 

1.1 Sont interdits : 
 

1.1.1 La construction de sous-sols ou le changement d’affectation des locaux situés en 
sous-sols pour un usage autre que le stationnement à l’exception des locaux liés à la 
prévention et à la gestion des inondations. Toutefois, le changement d’affectation de 
planchers situés en sous-sol  pourra être autorisé si ce changement conduit à 
améliorer la situation vis à vis du risque ; 

 
1.1.2 Les grandes opérations (définies au titre I, chapitre 4, définition 13 du présent 

règlement) en ce qui concerne les constructions à usage d’habitation, d’activité ou 
de service, sauf dispositions prévues à l’article 1.2 et aux articles 1.3.2.b) et 1.3.5.a) 
ci-dessous; 

  
1.1.3 Les travaux d’endiguement  ou de remblai par rapport au niveau du Terrain Naturel 

(TN)9, sauf dispositions prévues  à l’article 1.2.12 ci-dessous. 
 
 

1.2 Sont autorisés, sous réserve de prescriptions, les projets suivants : 
 

1.2.1 Le renouvellement urbain 
Pour permettre le renouvellement urbain, des opérations de réhabilitation de 
rénovation et de  réaménagement urbains peuvent être autorisées, y compris en cas 
de grande opération, à condition qu’elles n’entraînent pas d’augmentation significative 
de la population soumise au risque inondation et sous réserve : 

 
 d’une étude décrivant les mesures prises et les aménagements envisagés afin de 

réduire l’exposition au risque inondation des biens et des personnes ; 
 
 d’une étude hydraulique montrant d’une part que la transparence hydraulique est 

préservée et d’autre part que le volume d’expansion des crues est préservé en cas 
d’opération qui prévoit l’édification, sur une même unité foncière, d’une ou plusieurs 
constructions nouvelles comprenant au total plus de cinq logements ou représentant 
au total plus de 500m² de SHON ; 

 

                                                
 
9 Voir définition 21, titre I, chapitre 4 du présent règlement. 
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 que les opérations de renouvellement urbain soient soumises aux règles applicables 
aux constructions nouvelles (1. 3), à l’exception des règles concernant l’emprise au 
sol inondable ; 

 
 que l’emprise réelle au sol inondable10 totale des constructions soit limitée à 50% de 

l’emprise au sol totale de l’opération ; 
 

 
 

1.2.2 Les constructions en zone d’Opération d’Intérêt National (zone orange hachurée) 
Dans la zone de l’Opération d’Intérêt National (O.I.N.), située en zone orange, les 
opérations de constructions sont autorisées dans le respect des règles applicables aux 
constructions nouvelles (voir paragraphe 1.3), y compris en cas de grande opération. 
 
Sur ces zones, les espaces libres devront être traités de manière à maintenir les 
champs d’expansion des crues et à ne pas porter atteinte au libre écoulement des 
eaux.  
 
Une étude hydraulique justifiera ces dispositions en zone foncée. 
 
En zone d’Opération d’Intérêt National, les opérations de renouvellement urbain ne 
sont soumises qu’au paragraphe 1.2.1. 
 

1.2.3 Equipements publics 
Est autorisée la construction nouvelle et l’extension d’équipements publics ou 
d’établissements recevant du public, hors les équipements sensibles, y compris en cas 
de grande opération et sous réserve des prescriptions ci-dessous : 

 
 Les niveaux fonctionnels doivent être situés, au minimum, à la cote la plus haute 

entre celle de la voirie existante et celle du terrain naturel. 
 

 Les extensions 
Les niveaux fonctionnels doivent être situés au minimum à la cote du niveau existant 
le plus bas dans la limite de 50% de la SHON du dit niveau.  

 

 L’emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 -  
définition 8 du présent règlement, est limitée à 30% en zone orange foncé et à 40% 
dans la zone orange clair.  

 
1.2.4 Installations portuaires 

Sont autorisées les constructions et extensions d’installations portuaires, y compris 
en cas de grande opération, sous réserve d’étude hydraulique et de mesures 
compensatoires (voir Titre I, chapitre 4 – définition 18) garantissant la transparence 
hydraulique et le maintien du champ d’expansion des crues pour une crue 
centennale. 
 

Les équipements et les biens vulnérables, dangereux ou polluants seront placés au-
dessus de la cote des P.H.E.C. 

 

                                                
 
10 Voir définition 8, titre I, chapitre 4 du présent règlement. 
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1.3 Sont autorisées, sous réserve de prescriptions, les constructions suivantes : 
 
 

1.3.1 Les constructions nouvelles à usage d’habitation  
 

Seules les constructions en «diffus» telles que définies au titre I, chapitre 4 - définition 
4 du présent règlement, sont autorisées sous réserve des prescriptions ci-dessous : 

 
 Le niveau habitable le plus bas doit être situé au minimum au dessus de la cote 

des PHEC ; 
 L’emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 – définition 

7 du présent règlement, est limitée à 30% en zone orange foncé et à 40% en zone 
orange clair. 

 Les extensions 
• Les planchers nouvellement créés au-dessus de la cote des P.H.E.C. sont 

autorisés dans les mêmes conditions que pour les constructions neuves ; 
• Les planchers nouvellement créés sous la cote des P.H.E.C. sont autorisés sous 

réserve que le niveau le plus bas soit situé au minimum au-dessus de la cote de 
la crue cinquantennale augmentée de 0,20 mètre et chaque logement doit 
comporter au moins un niveau complet habitable, tel que défini au titre I, chapitre 
4 – définition 19 du présent règlement, situé au-dessus de la cote des P.H.E.C. 
(règle du duplex) ; 

• Les planchers nouvellement créés sous la cote de la crue cinquantennale sont 
autorisés dans la limite totale de 20 m2 de S.H.O.N. Ces extensions doivent être 
situées, au minimum, à la cote du plancher habitable existant, le plus bas (sous 
les PHEC). 

 
1.3.2 Les constructions nouvelles et les extensions de bâtiments à usage d’activité ou  

de service 
a) Seules les constructions en «diffus» telles que définies au titre I, chapitre 4 - 

définition 4 du présent règlement, sont autorisées sous réserve des prescriptions 
ci-dessous : 

 

 Les niveaux fonctionnels doivent être situés, au minimum, à la cote la plus 
haute entre celle de la voirie existante et celle du terrain naturel. 

 Les extensions 
    Les niveaux fonctionnels doivent être situés au minimum à la cote du niveau 

existant le plus bas dans la limite de 50% de la SHON du dit niveau 
 L’emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 – 

définition 7 du présent règlement, est limitée à 30% en zone orange foncé et à 
40% dans la zone orange clair. 

 
b) En zone orange clair, sont également autorisées les constructions nouvelles et les 

extensions de bâtiment à usage d’activité ou de service, y compris en cas de 
grande opération, lorsqu'elles sont réalisées dans un quartier à caractère industriel 
et commercial exclusif ou quasiment tel12, et sous réserve des prescriptions ci-
dessous : 

 
 Les niveaux fonctionnels doivent être situés, au minimum, à la cote la plus 

haute entre celle de la voirie existante et celle du terrain naturel. 
                                                
 
11 Voir définition 8, titre I, chapitre 4 du présent règlement. 
12  C’est-à-dire situées dans un périmètre de 300m comprenant essentiellement  
 des activités à caractère industriel et commercial. 
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 Les extensions 
 Les niveaux fonctionnels doivent être situés au minimum à la cote du niveau 

existant le plus bas dans la limite de 50% de la SHON du dit niveau 
 L’emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4, 

définition 8 du présent règlement, est limitée à 30% en zone orange foncé et 
40% en zone orange clair 

 
1.3.3 Les constructions à usage mixte 

Seules les constructions en «diffus» telles que définies au titre I, chapitre 4 -  
définition 4 sont autorisées sous réserve que les niveaux ou les parties de niveaux 
respectent les règles correspondant à leur usage (habitation et activités). 

 
1.3.4 Le changement d’affectation ou de destination de plancher pour un usage d’habitation 

Il est autorisé sous réserve de redistribuer les surfaces de façon à ce que dans 
chaque logement un niveau complet habitable tel que défini au titre I, chapitre 4 - 
définition 18 du présent règlement, soit situé au-dessus de la cote des P.H.E.C. 

 
 

1.3.5 Equipements sensibles 
 
a) Equipements sensibles du service public de l’eau potable et de l’assainissement 
  

 Les installations, bâtiments ou constructions, liés au service public de l’eau potable 
et de l’assainissement, sont autorisés, y compris en cas de grandes opérations 
(voir titre I, chapitre 4 - définition 13), sous réserve des prescriptions ci-dessous : 

 
 Dans tous les cas, les planchers habitables ou fonctionnels seront situés au 

dessus de la cote des PHEC 
 A titre exceptionnel  et sous réserve d’une étude montrant l’impossibilité 

d’appliquer la règle ci-dessus, les planchers fonctionnels des postes de 
distribution des fluides pourront être situés sous la cote des PHEC à 
condition qu’ils restent accessibles en cas de crue centennale. Des mesures 
de protection locale ou un cuvelage étanche adaptés seront mis en place. 
Dans ce cas, une étude hydraulique pouvant aboutir à des mesures 
compensatoires est demandée. 

 Les extensions dont les planchers sont situés sous la cote des PHEC sont 
interdites sauf celles imposées par des mises aux normes ou en conformité 

 
b) Autres équipements sensibles13 
 

Seules les constructions en «diffus» telles que définies au titre I, chapitre 4 - 
définition 4 du présent règlement, sont autorisées.  
 
Cette restriction ne s’applique pas  pour les équipements suivants, équipements 
pour lesquels les constructions en grande opération sont autorisées : 
 
• les postes de secours disposant d’une voirie interne non inondable donnant 

accès à une voie ouverte à la circulation publique située hors zone 
inondable ; 

                                                
 
13 Voir définition 10, titre I, chapitre 4 du présent règlement. 



P.P.R.I. – Val-de-Marne 12 novembre 2007 
 

 
TITRE II - ZONE ORANGE 

3333

 
• les équipements publics ou établissements recevant ou non du public et 

hébergeant à titre permanent des personnes dépendantes, à mobilité réduite 
ou des enfants, disposant d’une circulation située au dessus du niveau des 
Plus Hautes Eaux Connues (P.H.E.C.), desservant les bâtiments et 
permettant l’évacuation aisée de tous les occupants vers une voie publique 
située hors zone inondable (limite des P.H.E.C.). 

 
Dans tous les cas,  les prescriptions ci-dessous devront être respectées : 

 
 Les planchers habitables ou fonctionnels seront situés au-dessus de la cote 

des P.H.E.C. 
 

 A titre exceptionnel et sous réserve d’une étude montrant l’impossibilité 
d’appliquer la règle ci-dessus, les planchers fonctionnels des postes de 
distribution des fluides pourront être situés sous la cote des P.H.E.C. à 
condition qu’ils restent accessibles en cas de crue centennale et soient 
protégés par un cuvelage étanche,  et sous réserve de mesures 
compensatoires.  

 Les extensions dont les planchers sont situés sous la cote des P.H.E.C. sont 
interdites sauf celles imposées par des mises aux normes ou en conformité. 

 L’emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 – 8 
du présent règlement, est limitée à 30% en zone orange foncé et à 40% dans 
la zone orange clair. 

 
 

1.3.6 Les annexes 
La construction nouvelle d’annexes est autorisée, sous les P.H.E.C.,  dans la limite 
de 15 m2 de SHOB par unité foncière. 
 
Dans les zones A, B et C du plan d’exposition au bruit, il est autorisé de construire 
des annexes ou des locaux assimilés à des annexes, dans la limite de 30% de la 
SHON déjà construite sur la parcelle et dans tous les cas, une SHOB de 15m² est 
autorisée.   

 
1.3.7 Extraction de matériaux 

L’extraction de matériaux est autorisée, sous réserve d’étude hydraulique et de 
mesures garantissant la transparence hydraulique. 

 
1.3.8 Les clôtures 

Les clôtures dans les zones d’aléas forts et très forts (submersion supérieure à un 
mètre) devront être ajourées, au sens de la définition 3 donnée au titre I, chapitre 4 
du présent  règlement. 

 
1.3.9    Les endiguements, les remblais 

Les travaux d’endiguement et les remblais doivent être compensés. La 
compensation du volume apporté doit être calculée selon les dispositions prévues au 
titre I, chapitre 4 - définition 18 du présent règlement. 

 
1.3.10  Les protections locales 

L’entretien, l’amélioration et l’extension des protections locales contre les crues sont 
autorisés. 

 
1.3.11  Les rampes pour personnes handicapées 

La construction de rampes pour personnes handicapées est autorisée à la cote de la 
voirie ou du terrain naturel existants. 



P.P.R.I. – Val-de-Marne 12 novembre 2007 
 

 

   
TITRE II - ZONE ORANGE 

 

3344 

 
Article 2 : Règles de construction 

 
 

2.1  Demandes d’autorisation ou de permis de construire 
 

Les cotes des plans figurant dans les demandes d’autorisation ou de permis de construire 
seront rattachées au Nivellement Général de la France (cotes NGF) dans le système dit 
«normal» ou «NGF 69»  

 
 
2.2  Pour toutes les constructions nouvelles et les extensions 

 
2.2.1 Les fondations et les parties de bâtiments construites sous la cote des P.H.E.C. 

doivent être réalisées avec des matériaux insensibles à l’eau. 
 
2.2.2 Les bâtiments doivent pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous-

pressions hydrostatiques. 
 
2.2.3 Les installations de production des fluides et les alimentations en fluide doivent 

être situées au-dessus de la cote des P.H.E.C. ; en cas d’impossibilité, les réseaux et 
alimentation doivent être protégés et il doit être possible de les isoler du reste de 
l’installation. 

 
2.2.4 Toutes les parties sensibles à l’eau des installations fixes telles qu’appareillages 

électriques ou électroniques, compresseurs, machinerie d’ascenseur, appareils de 
production de chaleur ou d’énergie, devront être implantées à une cote supérieure à la 
cote des P.H.E.C. 

 
2.2.5 Dans tous les cas, une issue de secours pouvant desservir l’ensemble de la 

construction à usage d’habitation sera située au-dessus de la cote des P.H.E.C. (une 
fenêtre est considérée comme une issue) 

 
2.2.6 Les sous-sols doivent être conçus de façon à permettre l’évacuation des eaux après 

la crue. 
 
 
2.3  Les équipements sensibles 

 
Dans tous les cas, les équipements sensibles doivent pouvoir continuer à fonctionner en 
cas de crue ; les mesures à prendre consistent à veiller à ce que les distributions en fluides 
soient situées hors crue et que leur alimentation soit assurée par des dispositifs autonomes 
ou garantis par les concessionnaires. 
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Article 3 : Règles d’aménagement 
 
 

3.1 Les citernes (cuves ou récipients) 
 

3.1.1   Les citernes non enterrées devront être fixées à l’aide de dispositifs résistants à une 
crue atteignant la cote des P.H.E.C. 

 
3.1.2 Les ancrages des citernes enterrées devront être calculés de façon à résister à la 

pression engendrée par les eaux de la crue de référence. 
 
3.1.3 L’évent des citernes devra être élevé au-dessus de la cote des P.H.E.C. 

 
3.1.4 Les citernes enterrées d’hydrocarbure ou contenant des produits dangereux ou 

polluants sont autorisées à condition de résister aux sous-pressions hydrostatiques 
et, pour les citernes d’une capacité supérieure à 3m3 de comporter une double 
enveloppe. 

 
 

3.2 Les infrastructures de transport 
 

3.2.1 Les infrastructures de transport ainsi que les équipements nécessaires à leur 
fonctionnement et leur exploitation sont autorisés sous réserve d’étude hydraulique et 
de mesures compensatoires (voir Titre I, chapitre 4 – définition 18) garantissant la 
transparence hydraulique et le maintien du champ d’expansion des crues pour une 
crue centennale. 

 
3.2.2 Tout remblaiement ou réduction de la capacité de stockage des eaux de la crue de 

référence devra être compensé par un volume égal de déblais pris sur la zone 
d’aménagement. Les ouvrages «sans volume» (murs anti-bruit, panneaux de 
signalisation) ne donnent pas lieu à compensation. 

 
 

3.3 Les infrastructures de transport de fluides 
 

Les infrastructures de transport de fluides situées au-dessous de la cote des P.H.E.C. 
devront être protégées et pouvoir résister aux pressions hydrostatiques en cas de crue.  

 
 
3.4 Les matériels et produits dangereux, polluants ou sensibles à l’eau 
 

3.4.1 Les matériels et produits sensibles à l’eau devront être stockés au-dessus de la cote 
des PHEC, sauf impossibilité technique ; 

 
3.4.2 Les produits dangereux ou polluants, notamment  les substances entrant dans le 

champ d’application des arrêtés ministériels des 21 février 1990 et 20 avril 1994 
relatifs à la définition des critères de classification et des conditions d’étiquetage et 
d’emballage des préparations dangereuses, devront être stockés dans des «citernes» 
selon les prescriptions édictées à l’article 3.1 ci-dessus. 

 
 

3.5 Les matériels et produits non fixés 
Les matériels et produits susceptibles d’être emportés par la crue et entreposés à l’extérieur 
au-dessous de la cote des PHEC devront être arrimés ou placés dans des enceintes closes 
ou évacués hors zone inondable. 
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Article 4 : Recommandations 

 
 
Chaque fois que cela est possible, il est recommandé de : 
 
• construire les planchers habitables ou les planchers fonctionnels au-dessus des P.H.E.C. ; 
 
• privilégier les constructions favorisant la transparence hydraulique en réalisant des 

constructions sur pilotis, notamment en zone orange pointillé (zone d’aménagement en cours 
d’étude) ; 

 
• prendre toutes les mesures visant à isoler d’une crue correspondant aux P.H.E.C., les 

constructions, les équipements sensibles et les stocks et matériel ;  
 
• prévoir des dispositifs de vidange et de pompage pour les planchers inondables ; 
 
• lorsqu’il n’est pas possible d’installer ou de stocker tous les matériels et produits sensibles à 

l’eau au-dessus de la cote des PHEC, prévoir des dispositifs permettant leur déplacement 
aisé vers des planchers non inondable (moyens de manutention adaptés par exemple) ; 

 
• isoler les réseaux ou de les installer au-dessus de la cote des P.H.E.C. (notamment les 

postes de distribution) lors des réfections des réseaux de distribution des fluides. De même, il 
est utile et recommandé de pouvoir isoler les réseaux inondés du reste de l’installation ; 

 
• placer les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel de façon à ce 

qu’ils conservent leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout 
moment une évacuation rapide ; 

 
• disposer, dans chaque construction existante à usage d’habitation, d’une issue de secours 

située au-dessus des PHEC (cette issue, qui peut être une fenêtre, devra permettre 
l’évacuation aisée des occupants et l’acheminement des secours) ;  

 
• éviter l’ennoiement des réseaux ; pour les gestionnaires d’assainissement, en isolant au 

moyen de vannes les secteurs des réseaux inondés des autres secteurs non inondés.  
 



P.P.R.I. – Val-de-Marne 12 novembre 2007 
 

 
TITRE II - ZONE VIOLETTE 

3377 

 
CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE VIOLETTE 
 
 
La zone violette correspond aux zones urbaines denses. 
 
La zone violet foncé correspond aux zones situées en zone d’aléas forts ou très forts 
(submersion supérieure à un mètre).  
 
La zone violet clair correspond aux zones situées en zone d’autres aléas (submersion inférieure 
à un mètre). 
 
 
 
Article 1 : Règles d’urbanisme 
 
 
1.1 Sont interdits 

 
1.1.1 La construction de sous-sols ou le changement d’affectation des locaux situés en 

sous-sols pour un usage autre que le stationnement, sauf dispositions prévues au 
1.2.6 et à l’exception des locaux et équipements liés à la prévention et à la gestion des 
inondations. Toutefois, le changement d’affectation de locaux situés en sous-sol  
pourra être autorisé si ce changement conduit à améliorer la situation vis à vis du 
risque. 

 
1.1.2 Les travaux d’endiguement  ou de remblai par rapport au niveau du Terrain Naturel 

(TN)14, sauf dispositions prévues à l’article 1.2.11 ci-dessous. 
 
 

1.2 Sont autorisés, sous réserve de prescriptions, les projets suivants : 
 

1.2.1 Les constructions nouvelles à usage d’habitation 
 

 Constructions en «diffus»15 
• Le niveau habitable le plus bas doit être situé au minimum au-dessus de la cote de 

la crue cinquantennale augmentée de 0,20 mètre et chaque logement doit 
comporter au moins un niveau complet habitable, tel que défini au titre I,  
chapitre 4 - définition 19 du présent règlement, situé au-dessus de la cote des 
P.H.E.C. (règle du duplex). 

• L'emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 - définition 8 
du présent règlement, est limitée à 40%. 

 
 Constructions réalisées dans le cadre de « grandes opérations »16 

• le niveau habitable le plus bas doit être situé au minimum au-dessus de la cote 
des P.H.E.C. 

• L'emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 - définition 8 
du présent règlement, est limitée à 50%. 

• Le volume d’expansion des crues doit être préservé; une étude hydraulique 
justifiera les dispositions retenues. 

                                                
 
14 Voir définition 21, titre I, chapitre 4 du présent règlement. 
15 Voir définition 4, titre I, chapitre 4 du présent règlement. 
16 Voir définition 13,  titre I, chapitre 4 du présent règlement. 
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 Extensions 

• Les planchers nouvellement créés au-dessus de la cote des P.H.E.C. sont 
autorisés sans restriction ; 

• Les planchers nouvellement créés sous la cote des P.H.E.C. sont autorisés sous 
réserve que la construction respecte les règles relatives aux constructions 
nouvelles à usage d’habitation ; 

• Les planchers nouvellement créés sous la cote de la crue cinquantennale sont 
limités, dans tous les cas, à 20m² de S.H.O.N. Ces extensions doivent être 
situées, au minimum, à la cote du plancher habitable existant, le plus bas ; 

• L’emprise au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 – définition 8, est 
limitée à 40% ; 

 
 

1.2.2 Les constructions nouvelles à usage d’activité ou de service 
Les niveaux fonctionnels doivent être situés, au minimum, à la cote la plus haute entre 
celle de la voirie existante et celle du terrain naturel. 

 
 Constructions en «diffus17» 

L’emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 - définition 8 
du présent règlement, est limitée à 60%. 

 
 Constructions réalisées dans le cadre de «grandes opérations18» 

• L’emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 - définition 8 
du présent règlement, est limitée à 50% ; 

• Le volume d’expansion des crues doit être préservé; une étude hydraulique 
justifiera les dispositions retenues. 

 
 Les extensions 

Les niveaux fonctionnels doivent être situés au minimum, à la cote du niveau 
fonctionnel existant le plus bas dans la limite de 50% de la SHON du dit niveau.  

 
1.2.3 Les constructions à usage mixte 

• Les niveaux ou les parties de niveaux doivent respecter les règles correspondant à 
leur usage (habitation et activités) ; 

 
• L’emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 - définition 8 

du présent règlement, à retenir est celle correspondant à l’usage majoritaire de la 
S.H.O.N de la construction. 

 
1.2.4 Le changement d’affectation ou de destination de plancher  

pour un usage d’habitation 
Le changement d’affectation ou de destination de plancher pour un usage 
d’habitation est autorisé sous réserve de redistribuer les surfaces de façon à ce que, 
dans chaque logement, un niveau complet habitable tel que défini au titre I, chapitre 
4 - définition 19 du présent règlement, soit situé au-dessus de la cote des P.H.E.C. 

 

                                                
 
17 Voir définition 4,  titre I, chapitre 4 du présent règlement. 
18 Voir définition 13,  titre I, chapitre 4 du présent règlement. 
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1.2.5 Les équipements publics 

La construction nouvelle et l’extension d’équipements publics ou d’établissements 
recevant du public, hors les équipements sensibles : 

 
 Les niveaux fonctionnels doivent être situés, au minimum, à la cote la plus haute 

entre celle de la voirie existante et celle du terrain naturel ; 
 
 Pour les extensions, les niveaux fonctionnels doivent être situés au minimum, à la 

cote du niveau fonctionnel existant le plus bas dans la limite de 50% de la SHON du 
dit niveau ; 

 
 L’emprise réelle au sol inondable, telle que définie au titre I, chapitre 4 - 

définition 8 du présent règlement, est limitée à 60%. 
 

1.2.6 Les équipements sensibles 
 
a) Equipements techniques de traitement des déchets 
  

Dans tous les cas, les planchers habitables ou fonctionnels seront situés au-dessus de 
la cote des P.H.E.C. 

 
 A titre exceptionnel et sous réserve d’une étude montrant l’impossibilité d’appliquer 

la règle ci-dessus, les planchers fonctionnels pourront être situés sous la cote des 
PHEC, y compris en sous-sol, à condition qu’ils restent accessibles en cas de crue 
centennale et sous réserve d’une étude hydraulique pouvant aboutir à des mesures 
compensatoires. Des mesures de protection locale ou un cuvelage étanche adaptés 
seront mis en place.  

 
 Les extensions dont les planchers sont situés sous la cote des P.H.E.C. sont 

interdites sauf  celles imposées par des mises aux normes ou en conformité. 
 

b) Autres équipements sensibles 
 

Dans tous les cas, les planchers habitables ou fonctionnels seront situés au-dessus de 
la cote des P.H.E.C. 

 
 A titre exceptionnel et sous réserve d’une étude montrant l’impossibilité d’appliquer 

la règle ci-dessus, les planchers fonctionnels des postes de distribution des 
fluides pourront être situés sous la cote des P.H.E.C. à condition qu’ils restent 
accessibles en cas de crue centennale et  soient protégés par un cuvelage étanche.  

 
 Les extensions dont les planchers sont situés sous la cote des P.H.E.C. sont 

interdites sauf  celles imposées par des mises aux normes ou en conformité. 
 

1.2.7 Les annexes 
La construction nouvelle d’annexes est autorisée, sous les P.H.E.C., dans la limite de 
15m2 de SHOB par unité foncière. 
Dans les zones A, B et C du plan d’exposition au bruit, il est autorisé de construire des 
annexes ou des locaux assimilés à des annexes, dans la limite de 30% de la SHON 
déjà construite sur la parcelle, et dans tous les cas une SHOB de 15m² est autorisée. 
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1.2.8 Les installations portuaires 

Sont autorisées les constructions et extensions d’installations portuaires, sous réserve 
d’étude hydraulique et de mesures compensatoires (voir Titre I, chapitre 4 – définition 
18) garantissant la transparence hydraulique et le maintien du champ d’expansion des 
crues pour une crue centennale. 
 

Les équipements et les biens vulnérables, dangereux ou polluants seront placés au-
dessus de la cote des P.H.E.C. 

 
1.2.9 L’extraction de matériaux 

L’extraction de matériaux est autorisée, sous réserve d’étude hydraulique et de 
mesures garantissant la transparence hydraulique. 

 
1.2.10 Les clôtures 

Les clôtures dans les zones d’aléas forts et très forts (submersion supérieure à un 
mètre),devront être ajourées au sens de la définition 3 donnée au titre I, chapitre 4 – 
du présent règlement. 

 
1.2.11 Les endiguements, les remblais 

Les travaux d’endiguement et les remblais doivent être compensés. La 
compensation du volume apporté doit être calculée selon les dispositions prévues au 
titre I, chapitre 4 - définition 18 du présent règlement. 

 
1.2.12 Les protections locales 

La réhabilitation et l’extension des protections locales contre les crues sont 
autorisées. 

 
1.2.13 Les rampes pour personnes handicapées 

La construction de rampes pour personnes handicapées est autorisée à la cote de la 
voirie ou du terrain naturel existant. 

 
 

Article 2 : Règles de construction 
 
 
2.1 Demandes d’autorisation ou de permis de construire 

 
Les cotes des plans figurant dans les demandes d’autorisation ou de permis de construire 
seront rattachées au Nivellement Général de la France (cotes NGF) dans le système dit 
«normal» ou «NGF 69». 

 
 

2.2 Pour toutes les constructions nouvelles et les extensions 
 

2.2.1 Les fondations et les parties de bâtiments construites sous la cote des P.H.E.C. 
doivent être réalisées avec des matériaux insensibles à l’eau. 

 
2.2.2 Les bâtiments doivent pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous-

pressions hydrostatiques. 
 
2.2.3 Les installations de production des fluides et les alimentations en fluide doivent 

être situées au-dessus de la cote des P.H.E.C. ; en cas d’impossibilité, les réseaux et 
alimentation doivent être protégés et il doit être possible de les isoler du reste de 
l’installation. 
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2.2.4 Toutes les parties sensibles à l’eau des installations fixes telles qu’appareillages 
électriques ou électroniques, compresseurs, machinerie d’ascenseur, appareils de 
production de chaleur ou d’énergie, devront être implantées à une cote supérieure à la 
cote des P.H.E.C. 

 
2.2.5 Dans tous les cas, une issue de secours pouvant desservir l’ensemble de la 

construction à usage d’habitation sera située au-dessus de la cote des P.H.E.C. (une 
fenêtre est considérée comme une issue). 

 
2.2.6 Les sous-sols doivent être conçus de façon à permettre l’évacuation des eaux après 

la crue. 
 

 
2.3 Les équipements sensibles 

 
Dans tous les cas, les équipements sensibles doivent pouvoir continuer à fonctionner en 
cas de crue ; les mesures à prendre consistent à veiller à ce que les distributions en fluides 
soient situées hors crue et que leur alimentation soit assurée par des dispositifs autonomes 
ou garantis par les concessionnaires. 
 
 
 

 

Article 3 : Règles d’aménagement 
 
 
3.1 Les citernes (cuves ou récipients) 
 

3.1.1 Les citernes non enterrées devront être fixées à l’aide de dispositifs résistants à une 
crue atteignant la cote des P.H.E.C. 

 
3.1.2 Les ancrages des citernes enterrées devront être calculés de façon à résister à la 

pression engendrée par les eaux de la crue de référence. 
 
3.1.3 L’évent des citernes devra être élevé au-dessus de la cote des P.H.E.C. 
 
3.1.4 Les citernes enterrées d’hydrocarbure ou contenant des produits dangereux ou 

polluants sont autorisées à condition de résister aux sous-pressions hydrostatiques et, 
pour les citernes d’une capacité supérieure à 3m3, de comporter une double 
enveloppe. 

 
3.2 Les infrastructures de transport 

 
3.2.1 Les infrastructures de transport ainsi que les équipements nécessaires à leur 

fonctionnement et leur exploitation sont autorisés sous réserve d’étude hydraulique et 
de mesures compensatoires (voir Titre I, chapitre 4 – définition 18) garantissant la 
transparence hydraulique et le maintien du champ d’expansion des crues pour une 
crue centennale. 

 
3.2.2 Tout remblaiement ou réduction de la capacité de stockage des eaux de la crue de 

référence devra être compensé par un volume égal de déblais pris sur la zone 
d’aménagement. 

 
 

 
3.3 Les infrastructures de transport de fluides 
 

3.3.1 Les infrastructures de transport de fluides situées au-dessous de la cote des P.H.E.C. 
devront être protégées et pouvoir résister aux pressions hydrostatiques en cas de crue. 
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3.4 Les matériels et produits dangereux, polluants ou sensibles à l’eau 
 

3.4.1 Les matériels et produits sensibles à l’eau devront être stockés au-dessus de la cote 
des PHEC, sauf impossibilité technique ; 

 
3.4.2 Les produits dangereux ou polluants, notamment  les substances entrant dans le 

champ d’application des arrêtés ministériels des 21 février 1990 et 20 avril 1994 
relatifs à la définition des critères de classification et des conditions d’étiquetage et 
d’emballage des préparations dangereuses, devront être stockés dans des 
« citernes » selon les prescriptions édictées à l’article 3.1 ci-dessus. 

 
3.5 Les matériels et produits non fixés 

Les matériels et produits susceptibles d’être emportés par la crue et entreposés à l’extérieur 
au-dessous de la cote des PHEC devront être arrimés ou placés dans des enceintes closes 
ou évacués hors zone inondable. 

 
 
 

 

Article 4 : Recommandations 
 
 

Chaque fois que cela est possible, il est recommandé de: 
 
• construire les planchers habitables ou les planchers fonctionnels au-dessus des P.H.E.C. ; 
 
• privilégier la transparence hydraulique quand cela est possible ; 
 
• prendre toutes les mesures visant à isoler d’une crue correspondant aux P.H.E.C. les 

constructions, les équipements sensibles et les stocks et matériel ; 
 
• prévoir des dispositifs de vidange et de pompage pour les planchers inondables ; 
 
• lorsqu’il n’est pas possible d’installer ou de stocker tous les matériels et produits sensibles à 

l’eau au-dessus de la cote des PHEC, prévoir des dispositifs permettant leur déplacement 
aisé vers des planchers non inondable (moyens de manutention adaptés par exemple) ; 

 
• isoler les réseaux ou de les installer au-dessus de la cote des P.H.E.C. (notamment les 

postes de distribution) lors des réfections des réseaux de distribution des fluides. De même, il 
est utile et recommandé de pouvoir isoler les réseaux inondés du reste de l’installation ; 

 
• placer les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel de façon à ce 

qu’ils conservent leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout 
moment une évacuation rapide ; 

 
• disposer, dans chaque construction existante à usage d’habitation, d’une issue de secours 

située au-dessus des PHEC (cette issue, qui peut être une fenêtre, devra permettre 
l’évacuation aisée des occupants et l’acheminement des secours) ; 

 
• éviter l’ennoiement des réseaux, pour les gestionnaires d’assainissement, en isolant au 

moyen de vannes les secteurs des réseaux inondés des autres secteurs non inondés. 
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CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BLEUE 

 
 
La zone bleue correspond aux centres urbains quels que soient les aléas. 
 
 
 
Article 1 : Règles d’urbanisme 

 
 

1.1 Sont interdits 
 

1.1.1 La construction de sous-sols ou le changement d’affectation des locaux situés en 
sous-sols pour un usage autre que le stationnement à l’exception des locaux et 
équipements liés à la prévention et à la gestion des inondations. Toutefois, le 
changement d’affectation de locaux situés en sous-sol  pourra être autorisé si ce 
changement conduit à améliorer la situation vis à vis du risque. 

 
1.1.2 Les travaux d’endiguement  ou de remblai sauf dispositions prévues à l’article 1.2.9 ci-

dessous. 
 

 
1.2 Sont autorisés, sous réserve de prescriptions, les projets suivants : 

 
Tous les types de construction sont autorisés sous réserve du respect des prescriptions 
pour les constructions ci-dessous. 

 
1.2.1 Constructions nouvelles à usage d’habitation 

 
 Le niveau habitable le plus bas doit être situé au minimum au-dessus de la cote de 

la crue cinquantennale augmentée de 0,20 mètre et chaque logement doit comporter 
au moins un niveau complet habitable, tel que défini au titre I, chapitre 4 – définition 
19 du présent règlement, situé au-dessus de la cote des P.H.E.C. (règle du duplex). 

 
 Extensions 

• Les planchers nouvellement créés au-dessus de la cote des P.H.E.C. sont 
autorisés sans restriction. 

• Les planchers nouvellement créés sous la cote des P.H.E.C. sont autorisés sous 
réserve que la construction respecte les règles relatives aux constructions 
nouvelles à usage d’habitation. 

• Les planchers nouvellement créés sous la cote de la crue cinquantennale sont 
autorisés dans la limite totale de 20 m2 de S.H.O.N. Ces extensions doivent être 
situées, au minimum, à la cote du plancher habitable existant, le plus bas. 

 
1.2.2 Constructions nouvelles à usage d’activité ou de service 

 
 Les niveaux fonctionnels doivent être situés, au minimum, à la cote la plus haute 

entre celle de la voirie existante et celle du terrain naturel. 
 

 Les extensions, les niveaux fonctionnels doivent être situés au minimum, à la cote 
du niveau fonctionnel existant le plus bas dans la limite de 50% de la SHON du dit 
niveau.  
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1.2.3 Constructions à usage mixte 

Les niveaux ou les parties de niveaux doivent respecter les règles correspondant à 
leur usage (habitation et activités). 

 
1.2.4 Changements d’affectation ou de destination de plancher  pour un usage d’habitation 

Le changement d’affectation ou de destination de plancher pour un usage d’habitation 
est autorisé sous réserve de redistribuer les surfaces de façon à ce que, dans chaque 
logement, un niveau complet habitable, tel que défini au titre I, chapitre 4 – définition 
19 du présent règlement, soit situé au-dessus de la cote des P.H.E.C. 

 
1.2.5 Equipements publics 

La construction nouvelle et l’extension d’équipements publics ou d’établissements 
recevant du public, hors les équipements sensibles. 

 
 Les niveaux fonctionnels doivent être situés, au minimum, à la cote la plus haute 

entre celle de la voirie existante et celle du terrain naturel. 
 
 Les extensions, les niveaux fonctionnels doivent être situés au minimum, à la cote 

du niveau fonctionnel existant le plus bas dans la limite de 50% de la SHON du dit 
niveau. 

 
 L’usage des sous-sols, autre que pour le stationnement, peut être autorisé 

exceptionnellement dans les zones «d’autres aléas» (submersion inférieure à 
1 mètre), si les planchers à créer correspondent à des grands volumes qu’il est 
impossible ou difficile d’implanter à partir du terrain naturel et sous réserve du 
respect des dispositions suivantes : 
• Les locaux ainsi créés ne doivent pas être occupés de façon permanente ni servir 

d’entrepôt ; 
• Les volumes ainsi créés doivent rester inondables ou être compensés s’ils sont 

protégés par un cuvelage étanche ; 
• Les matériels sensibles à l’eau, polluants ou dangereux doivent être stockés au-

dessus de la cote des P.H.E.C. et pouvoir être évacués rapidement. 
• Les sous-sols doivent être conçus de façon à permettre l’évacuation des eaux 

après la crue. 
 

1.2.6 Les équipements sensibles 
Dans tous les cas, les planchers habitables ou fonctionnels seront situés au-dessus de 
la cote des P.H.E.C. 

 
 A titre exceptionnel et sous réserve d’une étude montrant l’impossibilité 

d’appliquer la règle ci-dessus, les planchers fonctionnels des postes de 
distribution des fluides pourront être situés sous la cote des P.H.E.C. à condition 
qu’ils restent accessibles en cas de crue centennale et  soient protégés par des 
protections locales ou un cuvelage étanche, sous réserve d’une étude hydraulique 
pouvant aboutir à des mesures compensatoires. 
 

 Les extensions dont les planchers sont situées sous la cote des P.H.E.C. sont 
interdites sauf celles imposées par des mises aux normes ou en conformité.  
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1.2.7 Les annexes 
La construction nouvelle d’annexes est autorisée, sous les P.H.E.C.,  dans la limite de 
15m2 de SHOB par unité foncière.gc 
Dans les zones A, B et C du plan d’exposition au bruit, il est autorisé de construire des 
annexes ou des locaux assimilés à des annexes, dans la limite de 30% de la SHON 
déjà construite sur la parcelle et dans tous les cas, une SHOB de 15m² est autorisée. 
 

1.2.8 Les installations portuaires 
Sont autorisées les constructions et extensions d’installations portuaires, sous réserve 
d’étude hydraulique et de mesures compensatoires (voir Titre I, chapitre 4 – définition 
18) garantissant la transparence hydraulique et le maintien du champ d’expansion des 
crues pour une crue centennale. 
Les équipements et les biens vulnérables, dangereux ou polluants seront placés au-
dessus de la cote des P.H.E.C. 

 
1.2.9 L’extraction de matériaux 

L’extraction de matériaux est autorisée, sous réserve d’étude hydraulique et de 
mesures garantissant la transparence hydraulique. 

 
1.2.10 Les endiguements, les remblais 

Les travaux d’endiguement et les remblais doivent être compensés. La compensation 
du volume apporté doit être calculée selon les dispositions prévues au titre I, chapitre 
4 – définition 18 du présent règlement. 

 
1.2.11 Les protections locales 

La réhabilitation et l’extension des protections locales contre les crues sont autorisés. 
 
 
 
Article 2 : Règles de construction 

 
2.1 Demandes d’autorisation ou de permis de construire 

Les cotes des plans figurant dans les demandes d’autorisation ou de permis de construire 
seront rattachées au Nivellement Général de la France (cotes NGF) dans le système dit 
«normal» ou «NGF 69». 

 
2.2 Pour toutes les constructions nouvelles et les extensions 

 
2.2.1 Les fondations et les parties de bâtiments construites sous la cote des P.H.E.C. 

doivent être réalisées avec des matériaux insensibles à l’eau. 
 
2.2.2 Les bâtiments doivent pouvoir résister aux tassements différentiels et aux sous-

pressions hydrostatiques. 
 
2.2.3 Les installations de production des fluides et les alimentations en fluide doivent 

être situées au-dessus de la cote des P.H.E.C. ; en cas d’impossibilité, les réseaux et 
alimentation doivent être protégés et il doit être possible de les isoler du reste de 
l’installation. 
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2.2.4 Toutes les parties sensibles à l’eau des installations fixes telles qu’appareillages 
électriques ou électroniques, compresseurs, machinerie d’ascenseur, appareils de 
production de chaleur ou d’énergie, devront être implantées à une cote supérieure à la 
cote des P.H.E.C. 

 
2.2.5 Dans tous les cas, une issue de secours pouvant desservir l’ensemble de la 

construction à usage d’habitation sera située au-dessus de la cote des P.H.E.C. (une 
fenêtre est considérée comme une issue). 

 
2.2.6 Les sous-sols doivent être conçus de façon à permettre l’évacuation des eaux après 

la crue. 
 
 

2.3 Les équipements sensibles 
Dans tous les cas, les équipements sensibles doivent pouvoir continuer à fonctionner en 
cas de crue. Les mesures à prendre consistent à veiller à ce que les distributions en fluides 
soient situées hors crue et que leur alimentation soit assurée par des dispositifs autonomes 
ou garantis par les concessionnaires. 

 
 
 
Article 3 : Règles d’aménagement 
 
 
3.1 Les citernes (cuves ou récipients) 
 

3.1.1 Les citernes non enterrées devront être fixées à l’aide de dispositifs résistants à une 
crue atteignant la cote des P.H.E.C. 

3.1.2 Les ancrages des citernes enterrées devront être calculés de façon à résister à la 
pression engendrée par les eaux de la crue de référence. 

3.1.3 L’évent des citernes devra être élevé au-dessus de la cote des P.H.E.C. 
3.1.4 Les citernes enterrées d’hydrocarbure ou contenant des produits dangereux ou 

polluants sont autorisées à condition de résister aux sous-pressions hydrostatiques et, 
pour les citernes d’une capacité supérieure à 3m3, de comporter une double 
enveloppe. 

 
 

3.2 Les infrastructures de transport 
 
3.2.1 Les infrastructures de transport ainsi que les équipements nécessaires à leur 

fonctionnement et leur exploitation sont autorisés sous réserve d’étude hydraulique et 
de mesures compensatoires (voir Titre I, chapitre 4 – définition 18) garantissant la 
transparence hydraulique et le maintien du champ d’expansion des crues pour une 
crue centennale. 

 
3.2.2 Tout remblaiement ou réduction de la capacité de stockage des eaux de la crue de 

référence devra être compensé par un volume égal de déblais pris sur la zone 
d’aménagement.  

 
 

3.3 Les infrastructures de transport de fluides 
 

3.3.1 Les infrastructures de transport de fluides situées au-dessous de la cote des P.H.E.C. 
devront être protégées et pouvoir résister aux pressions hydrostatiques en cas de 
crue. 
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3.4 Les matériels et produits dangereux, polluants ou sensibles à l’eau 
 

3.4.1 Les matériels et produits sensibles à l’eau devront être stockés au-dessus de la cote 
des PHEC, sauf impossibilité technique ; 

 
3.4.2 Les produits dangereux ou polluants, notamment  les substances entrant dans le 

champ d’application des arrêtés ministériels des 21 février 1990 et 20 avril 1994 
relatifs à la définition des critères de classification et des conditions d’étiquetage et 
d’emballage des préparations dangereuses, devront être stockés dans des 
« citernes » selon les prescriptions édictées à l’article 3.1 ci-dessus. 

 
 

3.5 Les matériels et produits 
Les matériels et produits susceptibles d’être emportés par la crue et entreposés à l’extérieur 
au-dessous de la cote des PHEC devront être arrimés ou placés dans des enceintes closes 
ou évacués hors zone inondable. 

 
 
 
 

Article 4 : Recommandations 
 
 

Chaque fois que cela est possible, il est recommandé de : 
 
• construire les planchers habitables ou les planchers fonctionnels au-dessus des P.H.E.C. ; 

• privilégier la transparence hydraulique quand cela est possible ; 

• prendre toutes les mesures visant à isoler d’une crue correspondant aux P.H.E.C., les 
constructions, les équipements sensibles et les stocks et matériel ; 

• prévoir des dispositifs de vidange et de pompage pour les planchers inondables ; 

• lorsqu’il n’est pas possible d’installer ou de stocker tous les matériels et produits sensibles à 
l’eau au-dessus de la cote des PHEC, prévoir des dispositifs permettant leur déplacement 
aisé vers des planchers non inondable (moyens de manutention adaptés par exemple) ; 

• isoler les réseaux ou de les installer au-dessus de la cote des P.H.E.C. (notamment les 
postes de distribution) lors des réfections des réseaux de distribution des fluides. De même, il 
est utile et recommandé de pouvoir isoler les réseaux inondés du reste de l’installation ; 

• placer les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel de façon à ce 
qu’ils conservent leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à tout 
moment une évacuation rapide ; 

• disposer, dans chaque construction existante à usage d’habitation, d’une issue de secours 
située au-dessus des PHEC (cette issue, qui peut être une fenêtre, devra permettre 
l’évacuation aisée des occupants et l’acheminement des secours) ; 

•  éviter l’ennoiement des réseaux, pour les gestionnaires d’assainissement, en isolant au 
moyen de vannes les secteurs des réseaux inondés des autres secteurs non inondés. 
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MESURES DE PRÉVENTION, DE PROTECTION 
ET DE SAUVEGARDE 
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Article 1 

 
Dès l’approbation du P.P.R.I, les communes ou les groupements de collectivités territoriales 
compétents devront : 
 
 En complément de l’information assurée par les services de l’Etat dans le département, 

notamment dans le cadre du DDRM et avec l’élaboration des DICRIM, assurer par tout 
moyen, l’information des populations soumises au risque conformément à l’article L. 125-2 du 
code de l’environnement. 

 Cette information portera sur les mesures de sauvegarde répondant au risque sur le territoire 
de la commune. 

 
 Etablir un plan de sauvegarde, conformément à la loi  n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à 

la modernisation de la sécurité civile et aux orientations de la politique de sécurité civile 
notamment l’article 13. 

 
 Conformément à l’article L. 563-3 du code de l’environnement, procéder à l’inventaire des 

repères des crues existants, établir les repères correspondants aux crues historiques et aux 
nouvelles crues exceptionnelles et matérialiser, entretenir et protéger ces repères. 

 
 
 
 

Article 2 
 
Une notice informative accompagnera les arrêtés de permis de construire ou les déclarations 
de travaux en zone inondable. 
 
Cette notice informative : 
 
 fera apparaître les P.H.E.C. ainsi que les cotes d’eau atteintes par la crue «cinquantennale»,  
 
 rappellera les dispositifs d’alerte, 
 
 recommandera aux pétitionnaires de prendre toute mesure pour pouvoir soustraire leurs biens 

au risque inondation,  
 
 attirera expressément l’attention des pétitionnaires sur le risque qu’encourent leurs biens pour 

les planchers construits sous la cote des P.H.E.C. 
 
 
 
 

Article 3 
 
Conformément à l’article L.125-5 du code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de 
biens immobiliers situés dans les zones couvertes par le P.P.R.I devront être informés par le 
vendeur ou le bailleur de l’existence des risques. 
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MESURES SUR LES BIENS ET 
ACTIVITÉS EXISTANTES 
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Article 1 

 
Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) : 
 
 Doivent pouvoir, dans un délai de 48 heures, arrêter leurs installations et garantir l’absence 

de risque et de pollution une fois l’installation arrêtée. 
 
 La procédure et les mesures correspondantes devront être présentées au Préfet du 

département dans un délai de deux ans à compter de la date d’approbation du P.P.R.I. 
 
 
 

Article 2 
 
Les concessionnaires et gestionnaires des réseaux de fluides devront, dans un délai de deux 
ans à compter de la date d’approbation du P.P.R.I, présenter au Préfet du département une 
étude : 
 
 Sur la vulnérabilité de leurs installations présentant les risques encourus et la dégradation de 

service, notamment les secteurs qui ne seront plus alimentés, en fonction des hauteurs d’eau 
atteintes, 

 
 Indiquant les mesures prises ou envisagées pour faire face d’une part à une crue 

cinquantennale  et d’autre part à la crue centennale. 
 
 
 

Article 3 
 
Les gestionnaires des infrastructures de transport devront, dans un délai de deux ans à 
compter de la date d’approbation du P.P.R.I, présenter au Préfet du département une étude  
sur le fonctionnement de leurs réseaux en cas de crue. Cette étude fera apparaître notamment 
les sections inondées ainsi que les liaisons qui restent possibles en cas de crue cinquantennale 
et en cas de crue centennale. 
 
 
 

Article 4 
 
Les produits et matériels entreposés à l’extérieur, sous la cote des P.H.E.C., et susceptibles 
d’être emportés par la crue, devront pouvoir être arrimés ou placés dans des enceintes closes 
ou évacués hors zone inondable. 

 
 
 

Article 5 
 
Les véhicules et engins mobiles parqués à l’extérieur, au niveau du terrain naturel, devront être 
placés de façon à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue de permettre à 
tout moment une évacuation rapide  
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ANNEXE  
 
 
 
LISTE DES SIGLES UTILISÉS 
 
 
A.N.R.U. Agence Nationale de Rénovation Urbaine 

C.D.U. Contrat de Développement Urbain 

D.C.S Dossier Communal Synthétique 

D.D.R.M. Dossier Départemental des Risques Majeurs 

D.I.C.R.I.M Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

D.I.R.E.N Direction Régionale de l’Environnement 

I.N.S.E.E. Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

N.G.F. Nivellement Général de la France 

O.I.N. Opération d’Intérêt National 

O.P.A.H. Opération Pour l’Amélioration de l’Habitat 

P.H.E.C. Plus Hautes Eaux Connues 

P.L.U. Plan Local d’Urbanisme 

P.O.S. Plan d’Occupation des Sols 

P.P.R.I. Plan de Prévention du Risque Inondation 

S.D.R.I.F. Schéma Directeur de la Région Ile de France 

S.H.O.B. Surface Hors Œuvre Brute 

S.H.O.N. Surface Hors Oeuvre Nette 

Z.A.C. Zone d’Aménagement Concerté 
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LANQUETIN & ASSOCIÉS 19, rue Jean Dussourd 92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE 
Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée au capital de 50 000 euros – R.C.S. Nanterre 828 438 879 

SIRET : 82843887900011 - N° TVA : FR12828438879 – APE/NAF : 7112A 

LANQUE T IN  &  ASSOC I É S
GÉOMÈTRES EXPERTS ORDRE DES GÉOMÈTRES EXPERTS N° 2017C200006

92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE19, rue Jean Dussourd

Tel. : 01.41.11.27.77 Email : geometre@lanquetin.fr   Site : lanquetin.fr

PLC Avocats
Cabinet d'Avocats

24, rue Godot de Mauroy
75009 PARIS

Asnières-Sur-Seine, le 25 novembre 2024
N/Ref.: 24-2422
Dossier suivi par : Mme Dominique PLACET
Vente : 24630 CREDIT FONCIER DE
FRANCE/PROUVEZE

Mon Cher Maître,
Conformément à l’Article 94 de la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 en vigueur depuis le
1er juin 2020 venu modifier l’article L. 112-11 du Code de l’Urbanisme, vous avez sollicité un
certificat relatif au Plan d’Exposition au Bruit (PEB) concernant un immeuble situé :

CHOISY-LE-ROI
21 et 23, avenue Louis Luc
Cadastrée Section : AC n° 82, 87, 89, 91, 92, 65, 2347m²

À ce jour cet immeuble n'est pas situé dans l’une des zones de bruit définie par un plan
d’exposition au bruit des aérodromes prévu par l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme.

Je vous prie de croire, Mon Cher Maître, en l'expression de mes salutations distinguées.

Renan Nivelet



Adresse recherchée :

23 Avenue Louis
Luc, 94600 Choisy-
le-Roi

Ce rapport de risques est délivré à titre informatif.
Il a pour but de vous montrer une vision simplifiée des risques naturels et
technologiques situés près de chez vous.

Vous pouvez consulter nos conditions d'utilisation sur :

georisques.gouv.fr/cgu

Page 1  / 16 - rapport édité le 26/11/2024

Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition écologique
et de la Cohésion des territoires et le BRGM.



Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

4 Risques naturels identifiés :

INONDATION
à mon adresse : sur ma commune :

SÉISME
à mon adresse : sur ma commune :

RETRAIT GONFLEMENT DES

ARGILES

à mon adresse : sur ma commune :

RADON
à mon adresse : sur ma commune :

3 Risques technologiques identifiés :

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

CLASSÉES (ICPE)

à mon adresse : sur ma commune :

CANALISATIONS DE TRANSPORT

DE MATIÈRES DANGEREUSES

à mon adresse : sur ma commune :

POLLUTION DES SOLS
à mon adresse : sur ma commune :

Page 2  / 16 - rapport édité le 26/11/2024



Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Risque d'inondation près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors
de l'eau.

Légende

Risques liés aux remontées de nappe

Légende
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Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Risque d'inondation près de chez moi

Informations détaillées :

Un territoire à risque important d'inondation (TRI) est une zone où les enjeux potentiellement exposés aux
inondations sont les plus importants. L'identifiant de votre TRI est : FRH_TRI_METROPOLEFRANCILIENNE
Votre bien est situé en zone d''intensité : aléa de faible probabilité

TRI  : Métropole francilienne

Vous êtes situé dans une zone où il y a de fortes probabilités d'observer des débordements par remontée de
nappe, ou au moins des inondations de cave.
-   Votre niveau d'exposition est : Zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe.
-   L'indication de fiabilité associé à votre zone est : FORTE

REMONTÉE DE NAPPES  :

L'atlas des zones inondables (AZI) vise à faciliter la connaissance des risques d'inondations par les collectivités
territoriales, les services de l'État et le public.

AZI  : La Seine

Votre commune bénéficie d'un programme d'actions de prévention des inondations (PAPI) dont l'identifiant
est 95DRIEE_IF20190001.
Il couvre les aléas et sous aléas :

PAPI  : PAPI Seine et Marne Francilienne

Inondation
  Par une crue à débordement lent de cours d'eau
Ce programme vise à réduire les  conséquences des inondations sur les  personnes et les biens. Un PAPI peut
ouvrir droit à des subventions au profit  des habitants et les petites entreprises,  pour les aides à réaliser des
travaux de  réduction de la vulnérabilité de leur  habitation ou de leur bâtiment.

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM94

Inondation

9 inondations classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

19/06/2021 02/07/2021INTE2119792A Inondations et/ou Coulées de Boue

15/01/2018 15/02/2018INTE1804348A Inondations et/ou Coulées de Boue

16/06/2016 27/10/2017INTE1726132A Inondations et/ou Coulées de Boue

28/05/2016 09/06/2016INTE1615488A Inondations et/ou Coulées de Boue

28/06/2010 03/12/2010IOCE1029329A Inondations et/ou Coulées de Boue
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Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Risque d'inondation près de chez moi

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

27/07/2001 18/01/2002INTE0100760A Inondations et/ou Coulées de Boue

25/12/1999 30/12/1999INTE9900627A Inondations et/ou Coulées de Boue

21/12/1993 25/06/1994INTE9400269A Inondations et/ou Coulées de Boue

23/07/1988 03/11/1988ECOA8800084A Inondations et/ou Coulées de Boue
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Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Risque de séisme près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les tremblements de terre naissent généralement dans les profondeurs de l�écorce
terrestre et causent des secousses plus ou moins violentes à la surface du sol.
Généralement engendrés par la reprise d'un mouvement tectonique le long d'une
faille, ils peuvent avoir pour conséquence d�autres phénomènes : mouvements de
terrain, raz de marée, liquéfaction des sols (perte de portance), effet hydrologique.

Certains sites, en fonction de leur relief et de la nature du sol, peuvent amplifier les
mouvements créés par le séisme. On parle alors d'effet de site. On caractérise un
séisme par sa magnitude (énergie libérée) et son intensité (effets observés ou
ressentis par l�homme, ampleurs des dégâts aux constructions).

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque sismique est de 1/5.
Pour votre sécurité, à partir d'un risque de niveau 2, des obligations en cas de travaux ou de construction sont
liées à prévenir votre risque sismique.

SÉISME  : Échelle règlementaire et obligations associées

Légende
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Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Risque de retrait gonflement des argiles près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les sols qui contiennent de l'argile gonflent en présence d'eau (saison des pluies) et
se tassent en saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de rétractation du
sol peuvent endommager les bâtiments (fissuration). Les maisons individuelles qui
n'ont pas été conçues pour résister aux mouvements des sols argileux peuvent être
significativement endommagées. C'est pourquoi le phénomène de retrait et de
gonflement des argiles est considéré comme un risque naturel. Le changement
climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse, augmente ce risque.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque de gonflement des argiles et de 2/3.
Pour votre sécurité, des obligations en cas de travaux ou de construction sont liées à prevenir le risque.

RGA  : Échelle règlementaire et obligations associées

1 sécheresses classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

01/07/2003 31/05/2005INTE0500305A Sécheresse

Légende

Page 7  / 16 - rapport édité le 26/11/2024



Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Risque radon près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et l'eau. Il
présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans
les bâtiments.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire dans votre commune, le potentiel radon est de 1/3.
Pour votre sécurité, lorsque le potentiel radon est élevé, il existe des recommandations et une obligation
d'informer les acquéreurs ou locataires.

RADON  : Potentiel radon faible: recommandation obligations associées

Légende
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Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Risque lié aux installations industrielles classées (ICPE) près

de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les installations classées pour la protection de l�environnement (ICPE) sont les
exploitations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de
provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des
riverains.
Les établissements Seveso stockent ou manipulent des quantités importantes de
substances et mélanges dangereux.
Les établissements Seveso seuil haut stockent plus de substances et mélanges
dangereux que les établissements Seveso seuil bas.
Les établissements relevant des rubriques 4XXX sont des établissements qui
stockent ou manipulent des substances et mélanges dangereux et sont autorisés ou
enregistrés pour cette activité.

Informations détaillées :

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque
pour les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM94

Risque industriel

2 installation(s) classée(s) manipulant des substances et mélanges dangereux sur la commune

Nom de l'établissement Statut SEVESO

VEOLIA EAU ILE DE FRANCE Seveso seuil bas

SANOFI WINTHROP INDUSTRIE Non Seveso

Légende
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Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Canalisations de transport de matières dangereuses près de

chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les canalisations sont fixes et protégées. En général, elles sont enterrées à au moins
80 cm de profondeur. Les canalisations sont utilisées pour le transport sur grandes
distances du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures liquides ou liquéfiés
(oléoducs, pipelines), de certains produits chimiques (éthylène, propylène�) et de la
saumure (saumoduc).

Légende
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Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Risque de pollution des sols près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration
de substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une
nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.

Informations détaillées :

Les tableaux ci-dessous répertorient les sites pollués ou potentiellement pollués ainsi que les
anciens  sites industriels ou activités de service (base de données CASIAS) sur votre
commune. Cliquer sur les liens de la colonne identifiant pour accéder à la fiche

2 sites pollués ou potentiellement pollués à moins de 250 m

Statut instructionNom établissementIdentifiant

SSP000544101 DEPOT SHELL En cours

SSP000536201 PERNEL Clôturée

29 anciens sites industriels ou activités de service à moins de 500m

Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3897984 Fonderie Indéterminé

SSP3897977 Fabrique d'encres Indéterminé

Légende
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Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Risque de pollution des sols près de chez moi

Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3897909 Fabrique de produits
chimiques En arrêt

SSP3897678 Mégisserie En arrêt

SSP3897634 Fabrique de produits
d'entretien En arrêt

SSP3897469 Dépôt de liquides
inflammables En arrêt

SSP3897467 Dépôt de liquides
inflammables En arrêt

SSP3897449 Garage En arrêt

SSP3897448 Garage Indéterminé

SSP3897435 Garage En arrêt

SSP3897430 Station-service En arrêt

SSP3897421 Station-service En arrêt

SSP3897420 Garage Indéterminé

SSP3897418 Dépôt de liquides
inflammables En arrêt

SSP3897306 Dépôt de liquides
inflammables En arrêt

SSP3897058 Verrerie En arrêt

SSP3895852 Tannerie En arrêt

SSP3895135 Fabrique de toiles En arrêt

SSP3895133 Blanchisserie Indéterminé

SSP3895111 Faïencerie En arrêt
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Adresse recherchée :

23 Avenue Louis Luc,

94600 Choisy-le-Roi

Risque de pollution des sols près de chez moi

Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3895110 Fonderie En arrêt

SSP3895109 Fonderie En arrêt

SSP3894874 Verrerie Indéterminé

SSP3894873 Atelier d'application de
peinture Indéterminé

SSP3894869 Fonderie Indéterminé

SSP3894867 Atelier de céramique En arrêt

SSP3894562 Atelier de récupération
des métaux Indéterminé

SSP3894481 Fonderie Indéterminé

SSP3894465 Dépôt de liquides
inflammables En arrêt
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